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FICHE DE SYNTHESE

Prenant actedesbouleversements géostratégiquesqui ont ébranléle mondedepuis
1989,lapolitique dedéfensede la France aopéréune mutation,dont lespremierséléments
ont fait l’objet du Livre blanc surla défensede 1994.

La politique de défensede la Franceest confrontéeà une réforme structurellede
grande ampleur.

En effet, d’une posturestrictement défensive,la Franceassigne unrééquilibrage à
sesmissionsde défenseparsaparticipationàdesinterventionsextérieures,le plus souvent
dans le cadre decoalitions internationales. Dèslors, les modalitésd’emploi des forces
évoluent. Modularité, interopérabilité, professionnalisation,rôle plus actif pour les
réserves,débat surla place de la dissuasionsontautant dedomainesqui caractérisentla
muede nos armées.Cettemutations’opèresousd’impérieusescontraintes: le financement
du processusne paraît pas toujours assuré,l’industrie de défenseest fragilisée, les
personnelsdoivents’adapter.La questionqui se poseestbien de déterminersi la France a
lesmoyensdesesambitions.

Cette mutation de la politique de défensede la Franceest la traduction de la
modificationde la perceptionde sonenvironnementgéostratégique.Les menacescontrela
Franceet le continenteuropéenne sontplusde mêmenature.Si l’hypothèse deconflit de
hauteintensitésur le sol européenn’est jamais àexclure, lesmodalitésd’engagementdes
forcesfrançaisesont notablement évolué, principalement àla suitedesconflits du Golfe et
en ex-Yougoslavie.La participation à desinterventionsde types militaro-humanitaires
sembledevenir la règle. Parallèlement,d’autrestypesde menacescontre l’intégrité des
Etatssontdavantage perceptibles.Il en estainsidesorganisationsmafieuses,du terrorisme,
de l’espionnage économique et industriel, des risques d’explosions sociales,ou des
conséquencesde l’hégémoniedecertainsmodèlesculturels.

Ce constat appelleune diversification complexe desalliancespolitico-militaires
auxquellesla Franceparticipe.L’ONU restele cadrede référence poursesinterventions
militaires extérieures.Dans le respectde sesprincipes,la Franceassume pleinementses
responsabilités ausein de l’Alliance atlantique.Cela n’est pas en contradictionavec sa
volonté de mieux faire prendre en comptesesintérêts, ainsi que ceux de l’Europe, par
l’édification d’une identité européennede défensequi reposerait surdeux volets : des
capacitéspolitiques et militaires des Européenstotalementautonomespar rapport aux
Etats-Unis, et le renforcementdu pilier européende l’OTAN. Ces deux axes sont
indissociablesd’une même politique,mais préserventpour la Franceet sespartenaires
européens,la libertétotaleduchoix deleur avenir.
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INTRODUCTION

LesFrançaisvivent enpaix.

Ce constat,dans sasimplicité, ne doit cependantpas masquerqu’il s’agit d’une
réalité sommetoute trèsrécente.Et si l’opinion publique manifesteune grande capacité
d’oubli, tenantpournatureletpouracquiscequi reste,dansnotre histoire,l’exception,nous
ne devonspas oublier quele XXème siècleresteracelui au coursduquel,à deux reprises,
notrenationa frôlé la servitudeet l’anéantissement.De la "premièrearméedu monde" à
l’enlisementalgérien,la Francea connutoutesles facettesde l’humiliation et du déclin,
avecune incertituderadicalesur sonaveniret surson rangdans lemonde.La diplomatie
internationale,auXIX ème siècle,s’exprimait en français.De grandepuissance,la Franceest
devenueunepuissancemoyenne,auplanéconomiqueet industriel.

Pourautant la Francen’a jamais cessédejouer sur la scèneintemationaleun rôle
qui n’était pas directement lié à son seul poids démographique ouà sa puissance
économique.La décenniegaullienne a porté à son plus haut degré ce volontarisme
national.

La Vème république,dès 1959,s’estdotéed’un cadremajestueux,qui pour l’essentiel
fonde aujourd’hui encorenotre doctrine et notre discourssur les questionsde défense.
Quatreprésidents sesontsuccessivementrevêtusde l’habit taillé par le Généralde Gaulle,
et la diversité deleur sensibilitéet de leur approchen’a en rien altéréle sentimentd’une
fondamentalecontinuité.

1959-1999 :on percevramieux la valeur éminentede la stabilité et de la paix
retrouvées,en évoquant les quaranteannéesprécédentes,1919-1959,ou encore les
quaranteannées 1879-1919.

Ces quaranteannéesde stabilité et de paix sont liées à l’équilibre entre les blocs
occidentalet soviétiqueet à la dissuasionnucléaireainsi qu’à la conjonctureinternationale.
Mais par sesinstitutions,par sa politique,par l’outil militaire dontelle s’est dotée,par la
qualitéde ses soldatset de seséquipements,la Francea objectivementet significativement
contribué, notammenten Europe, à l’équilibre pacificateur des puissances.La force
nationale de dissuasion nucléaire, loin d’affaiblir l’alliance atlantique, a donnéune
crédibilité supplémentaireau camp deceux qui refusaient l’hégémonie soviétiqueou
l’unique parapluie américain.

La chute du Mur de Berlin n’a évidemmentpas marquéle terme de l’histoire
militaire de la France.La fin de la guerre froide a au contraire donnélibre coursà de
nouveauxconflits, en particulieren Europe.La France amanifesté savolonté,et pour une
bonnepart sacapacité,à y tenir saplace.
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Tirant les conséquences pratiquesde la fin de l’affrontement bipolaire, mais
égalementde la guerredu Golfe, le Président dela République,dansun contexte marqué
par la priorité donnéeà la réductiondu déficit budgétaire,a décidéla fin de la conscription
et la professionnalisation desarméesdansun format réduit et avecune doctrined’emploi
beaucoup plus souple, l’accent étant mis sur les notions de projection et
d’internationalisation denosinterventions.

L’adaptation de l’appareil militaire est donc, depuis trois ans, au coeur des
préoccupationsdesresponsablespolitiquesfrançais.Aucun débat national n’a cependant
étéouvert surune éventuelle redéfinitiondesfinalitésmêmesde la politique françaisede
défense.Lesréflexionset lesinflexionsn’ont porté,enapparence, que surl’outil.

Il manquecependantl’expression d’une politique qui se traduisepar quelques
principeset objectifs simpleset clairs,compréhensibles partout citoyen,et soumisà son
suffrage. Les Françaisméconnaissentles grandeslignes de la politique française de
défense,et plus particulièrementlesintentionsqui sous-tendentla réformede 1996.

Tout au plus surnage peut-être dans l’opinion publique l’idée de "défense
européenne",qui, àdéfautd’être un concept nouveau, atrouvé avecle conflit du Kosovo
une actualité renouvelée.Cette défense européenne,nécessaireà l’autonomiede décision
du Vieux continent, est d’autant plus confusément perçueque l’ambiguïté sur ses
fondementsestparfoisentretenue.

Plus insidieusement,chemine l’idée selon laquelle la France n’aurait plus les
moyensde son indépendance.Il n’y auraitplus de programmesd’armementsconcevables
qu’en coopération,il n’y auraitplus d’interventionmilitaire envisageablequ’au seind’une
alliance. Le mot même d’interopérabilité, sous son apparence purementtechnique,
dissimulemal un plus vastedébat.La France afait le choix, politique, en 1966, de se
retirer des structuresintégréesde l’OTAN. On peut avoir le sentiment, parfois,d’une
schizophréniefrançaise,tant le discoursactuelde certainsresponsablesmilitaires reflète
l’ambition et la réalitépratiqued’une intégration,certesde circonstances.

Pendant près de quarante ans, le discours officiel a célébré l’importance
fondamentalede la conscriptiondansl’adhésionde la nationauxprincipeset auxexigences
de sadéfense.La suspensiondu servicenational décidéepar le Présidentde la République
en 1996change notablementla naturede celien.

Il y a donc matière àclarification, saufà prendrele risque qu’un écart se creuse
progressivement entrelesFrançaiset leur défense.

Le mondea changé,dit-on. Quelledoit être,dansnotre représentationcollective, la
nouvellecartographie desmenaces-termequi n’est en fait quel’envers del’idée quenous
nousfaisons,à une époqueet dansun contextedonnés-denosintérêts depuissance ?

Quelsatoutsvoulons-nousjouer ?
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Surquelleaireentendons-nousêtreprésents,influentset actifs ?

Rétrécissons-nousle territoire national au Finistère européen,ou prenons-nous
réellementen considérationle fait que laFrancesoit chezelle aussidans lesAntilles, en
Amérique du Nord et du Sud, dans l’océan Indien et le canal du Mozambique,et en
Océanie ?

Que faisons-nousdu fait francophone,et des liensparticuliersqu’il nouscréeavec
quelquecinquanteEtatset Gouvernements ?

Dansles domaines variésde la culture,de la créationartistiqueet de la recherche
scientifique,des nouvellestechnologies,de la coopérationpour le développement,de
l’économie et du droit, peut-il et doit-il y avoir encore unevoix française,qui ne soitpas
seulement uneFrench touch ?

Quelsmoyensacceptons-nousdeconsacrerànosambitions ?

Telle est la problématiquededéfenseglobaleque s’efforcerade d’aborderleprésent
rapport, à partir du bilan d’étape qu’appelle la professionnalisation denos armées,
transformationprofonde menée avec ordre, discipline, efficacité, telleune opération
militaire, ainsi qu’aux vuesdes enseignementstirés desdernièrescrisesoù la Francea été
engagée,enparticulierauKosovo.

Ainsi, la politique de défensetente aujourd’hui de réaliser prioritairement une
réformestructurellede l’outil militaire de grandeampleur.Cettemodernisationestréalisée
dansun contexted’émergencede nouvellesmenacescontre notre sécurité, alorsquede
nouvellesformesde conflitsapparaissent.Enfin, on assisteà unecroissancede nouveaux
défis,nécessitantla recherched’alliancespertinentes.
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1. LA POLITIQUE DE DEFENSE FACE A UNE REFORME
STRUCTURELLE DE GRANDE AMPLEUR

La politiquede défense setraduit aujourd’huipar uneréformeimportantede l’outil
de défense.De nouveauxconceptssont mis en oeuvrepour rendrel’outil plus efficaceet
l’adapter auxnouvelles situations,comptetenu desexpériencesacquiseslors de laguerre
du Golfe oudu dernierconflit au Kosovo.Cettedémarchede modernisationdesarmées
s’inscrit cependantdans un cadrebudgétairecontraignantqui voit une réallocation des
moyens dubudgetgénéralde l’Etat en fonction de priorités nouvelles.Par ailleurs,cette
modernisationne peut que s’appuyer surune base industriellequi traverseaussi une
mutation parfoisdouloureuse. Concomitamment,la réorganisation desarméesfait appelà
de nouveaux modes de gestion des ressources humaineset redessineleur nouvelle
implantation territorialedanslaquelle les collectivitésterritoriales sontdes partenaires
attentifs.

1.1.Une réforme militaire majeure

1.1.1. Le Contexte

Les épreuvesde la deuxièmeguerremondialeet les conflits de la décolonisation
des décennies 1960-1990,marquéespar la guerre froide, à l’ombre de la dissuasion
nucléaire,ont conforté l’armée dansson rôle de rempart de la Cité. Face àun ennemi
clairement identifié, une doctrinetrès cohérenteétait dûment formalisée. Le système
conduisaità adopteruneposturede défense.

Ces époquessont désormaisrévolues, et cette décenniemarque unerupture :
disparitiondu mur de Berlin, du pactede Varsovie,éclatementde l’URSS, et par voie de
conséquence,de la menacemassive.Cependant,on assistedepuis à l’affirmation de
l’hégémoniedesEtats-Unis,à l’explosion de violences multiformeset à l’émergencede
risquesqui, à défautd’êtrenouveaux,sesontaiguisés.

1.1.2.Un rééquilibrage desmissions.

Les interventions extérieuresse multiplient, le plus souvent dans le cadrede
coalitions et d’organisations internationales,dans des conflits qui s’apparentent àdes
guerres ethniques ou civiles,parfois sansadversairedésigné.L’action militaire perd ses
repèresantérieurset sesituedansuneperspectivede "sécuritéactive".La réalités’imposeà
nous...
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A partir d’une posturede défense,il estimpératifd’agir le plusrapidementpossible
à l’extérieur du territoirepourcontenirlesconflits régionauxauplusbas niveaud’intensité.
Ainsi décline-t-on,pour l’engagementmilitaire de hauteou basseintensité,tout le spectre
desmissionsde Petersbergà savoir:les missions humanitaires,de "maintien" de la paix,
"en faveur" de la paix, "de rétablissement"de la paix, d’imposition de la paix, voire de
coercition.

D’une façon générale, si la nature des opérations militairesne change pas
fondamentalement,lesmodalitésd’emploi de la force et les comportementsévoluenttrès
sensiblement.Danscecontexte,les arméessedoiventd’aborder le vingt et unièmesiècle
avecune grandelucidité et uneclaire perceptiondu contexteinternational.Dès lors,même
si la dissuasionet la protectiondemeurent aucoeurdu dispositifmilitaire, la prévention,la
projection et l’action des forces deviennent prééminentes.La réalité a imposé ce
rééquilibrage.

1.1.3.La modularité de l’armée de terre

Ce rééquilibrages’est traduit par l’adoption d’un conceptdéjàmis en oeuvrepar la
marineet l’armée de terre,qui s’appuiesur le principede la modularitépar la constitution
de forcesprojetableset par une organisationrénovéeet partagéedu commandement. Les
structureslourdes (divisions) ont disparupour donnernaissanceà des structuresplus
souples(brigades)et desEtats-MajorsdeForces(EMF) qui s’entraînentenpermanence.Le
"surmesure"s’impose.

Il était doncnécessairedeconstituerdesréservoirsde forces, disponiblessoustrès
faible préavis,strictementadaptésà la situation àtraiter. Ceconcept,ainsi quela réduction
du format et le souci d’éviter les duplications,ont conduit à imaginer une"véritable
panoplied’outils" dansunelogiquedemétier.

La question sepose alors du seuil de modularité, sans entamerla cohérence
d’ensemble :niveau de compagnie,bataillon / régiment. L’affectation de régimentsau
niveau d’une brigade constitueun outil performant et opérationneldans un contexte
multinational. Les Etats-Majorsde Forces(EMF) renforcéspeuvent êtredéployéspour
assurerle commandementdansun environnementmultinational.

Mais cette modularité ne risque-t-elle pas d’entraîner une dilution des
responsabilités,une incohérencedesordreset le risquede duplicationset doncde gâchis
financiers ?La séparationentre les commandementsdesforces(CFAT) et de la logistique
(CFLT) ne reflète-t-ellepas un manquede pragmatisme ?L’expériencefera évoluer cet
équilibre.
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1.1.4.Le développementde l’interopérabilité

Pour intervenir loin du territoirenational, il faut savoir (renseignement),planifier
pour choisirles optionsretenues,conduirel’action, le plus souventen tempsréel et avec
l’implication duniveaupolitiquepouratteindrelesobjectifspolitiquespar l’action militaire.

Savoir, planifieret conduireuneactionintégréeauseind’unecoalition imposentde
communiqueravec lesautresmembres,nécessitentde disposerdematérielstechniquement
compatiblesetd’utiliser une languecommune.Dansle domainedessystèmesd’information
et de communication,il faut être "technologiquement"au niveau du meilleur qui bien
souventdirige l’opération. L’interopérabilitéest legagede l’efficacité.

Forts de l’expérienceen matièrede défenseaérienneet de la pratiqued’exercices
interalliés,les moyensaérienset navalsont fait la preuvede leur interopérabilitéavec les
moyensde l’Alliance, mêmelorsquelesrèglesd’engagementétaienttrèscontraignantes.

Depuis les opérationsdeBosnieet du Kosovo, l’arméede terrearattrapéce retard.
L’expérience acquise bilatéralement (brigade "franco allemande"), maissurtout
multilatéralement avecl’Eurocorps’(France,Allemagne, Italieet Espagne)et l’ARCC 2,
constituele socle de cette interopérabilitéqu’il conviendrade développer.Au Kosovo,
l’aptitude des forces françaisesà être intégréesdans un dispositif d’envergure a été
démontréetantauniveaudesdoctrines,deséquipementsquedupersonnel.

1.1.5.Le choix en faveur de la professionnalisation

La professionnalisationdesarméesrésulted’un triple constatportantsur la nature
desconflits, le cadred’engagementdesforceset le degréde sophisticationdesarmements
misenoeuvre.

Le bien fondéde la professionnalisationdenosarméesa pu être vérifiéau cours de
la crisedu Kosovo.Cettecriseeneffet secaractérise parla nécessitédeprojeterdesforces
dansun contextede plus en plus complexepour menerdesactionsponctuellesdansun
environnementinternational.Une bonneconnaissancedu dispositif interallié, unepratique
de l’anglais opérationnel,ainsi qu’une excellenteformation sur le matériel sont autant
d’impératifspour les troupesdéployéesau seinde la KFORauKosovo.

La documentation Française :  La Politique de défense de la France : rapport de 1ère phase / Institut des hautes études de défense nationale, 52ème session nationale, Comité numéro 1.



1.1.6. Lesréserves en France et Grande-Bretagne après le conflit du
Kosovo

La réserveen France

La diminutiondu format desforceset laprofessionnalisationont pour corollaireun
rôle plusactifdes réservistes, véritablesrenfortsaux forcesactives.

Il convientde poursuivredanscettedémarche.Au plannational,il faut développer
le concept des actions civilo-militaires (ACM) pour l’accompagnementdes crises
(Yougoslavie, reconstructiondu Kosovo)avec desmandatset des contratsadaptés.Des
efforts deformation et d’entraînementdesspécialistesde la planification, del’organisation
et de l’administrationdans lessystèmesd’information et de communication(SIC) doivent
aboutirà la créationd’un véritable"vivier humain", apte àsoutenirdesopérationsdu type
Kosovo.Danscetteperspective,lerecourssystématiqueauxréservistesentraînésconstitue
unevoie à explorerpouracquérirle volumed’effectifs nécessaireaux opérationsde longue
durée.Leur participation régulièreaux exercices majeursestindispensable.

La réserveen GrandeBretagne

Bien quela professionnalisationde l’arméebritannique aitétémiseen placeil y a
de nombreusesannées,ce n’est qu’en 1998quela " Strategicdefence Review", qui vise à
rendre les forcesarméesbritanniquesplus soupleset plus mobiles,a défini un nouveau
rôle pourles réservistes.Le nouveau contexteinternationala modifié le besoinenréserves,
ainsiqueleur emploi,et l’arméedeterren’a pluslesmoyensde "s’offrir" ce luxe.

En cas de crise ou jusqu’à un niveau d’un conflit de moyenneintensité, de
nouvelles missions leurssontassignées,comptetenudu délaide réaction et de projection
nécessaire :

-soutenirdesforcessur le théâtre (casde la Bosnie) ;
-assumerdesfonctions particulièrespar des spécialistes(ingénieurs,logisticiens,..) ;
-assurer desmissionsadministrativespar les "sponsoredreserves" requises par le
gouvernementdansle monde industriel(durée6 moismaximum).

1.1.7. La dissuasion française est-elle un atout pour l’Europe de
défense?Qu’en est-il de la force de dissuasionbritannique ?

La défensedesintérêtsvitaux, la préservationde l’intégrité du territoire national,le
libre exercicede notresouverainetéet la protectionde la population constituentencorele
coeurdes missionsde la défense.Nécessairedansun mondeoù la vigilance continuede
s’imposer,la dissuasiondoit tirer parti desdividendesde la paix actuellepourredéfinir ses
moyenset la posturedesesforcesdansun soucidestrictesuffisanceet de crédibilité.
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Dissuasive,la stratégienucléairede la France resteexclusivement défensiveet ne
saurait être un instrumentde coercition. Cette stratégie nucléairedoit être en mesure
d’intégrer l’interdépendancedesintérêts vitaux despays européensdans la perspective
d’une politique de défense européenne.L’intensification des discussionsavec les
Britanniquesen vue de permettrel’instaurationd’une coopérationnucléaireentre lesdeux
pays, comme l’élargissementdu dialogue avec l’Allemagnesur les possibilités d’une
dissuasion concertée,afin decréerun espacestratégiquecommunparaissentconstituerdes
voiesd’explorationpossibles.

Du point de vue européen, ladissuasion françaiseparaît pouvoir être appeléeà
jouer un rôle capital,maisqui resteà imaginer. Pourl’heure, enpériodede paix, l’utilité des
forces nucléairesn’apparaît pas clairement à la majorité des Européens.Les opinions
publiques dansleur grandemajorité affichent scepticisme,ou choisissent laneutralité
(Autriche,Suède).

La Grande-Bretagne,quantà elle, danssarecherched’un mondeplus sûret après
avoir évaluéses besoinsen terme de dissuasion,a décidéde réduire le nombrede ses
composantes stratégiques (disparitiondu vecteur aérien)et demaintenirauniveauactuel sa
composantesous-marine.Mais faceà la nucléarisationdel’Asie qui sepoursuit,et quandle
retrait nucléaireaméricain d’Europe sera devenu évidentpour tous,cette composante
pourrait réapparaîtreplus essentielle.

Enfin, mêmesi la dissuasion nucléaire reste l’un des piliersdenotrepolitique de
défense,il estbienclair quedansun cadreeuropéenet faceauxmenacesdécritesplushaut,
elle n’échappepasaujourd’hui audébat.Bien quece sujet"tabouet consensuel" nesoit pas
officiellementà l’ordre dujour, il devratôt ou tardêtre abordésur le plan nationalet avec
les partenairesd’une future défensecommune. Il conviendra de s’interroger sur la
pertinencede la dissuasiondu "faible au fort", ainsi que sur celle du" fort au fou" , face à
desdirigeants proliférantsou plus simplementface à unterrorismenucléaire.Il serait dès
lors nécessaired’en déduire les modalités d’emploi et les adaptationstechnologiques
adéquates.

L’adhésion du parti socialiste aux principes de la dissuasionnucléaire avait
parachevéle consensusfrançaissur les questionsde défense.La dissuasion,désormais
incontestée,était bien la pierreangulairede notredispositif, symbolisantune incontestable
forme de puissance, mais également notre volonté d’indépendancenationale.
Accessoirement,les annéesde la force de frappe illustraient le volontarismefrançaisen
matièreindustrielleet technologique .

Les chosesparaissentavoir singulièrementévolué depuis quelquesannées.La
nouvelledonnegéostratégique,maisaussiune sensibilité nouvelle desopinionspubliques,
expliquent cette évolution. Ladissuasionn’est plus à la mode. On en parle beaucoup
moins,l’accent étantmis surles notionsdeprofessionnalisationet deprojection.

Le semi-échecpolitique de l’ultime campagned’essaisnucléairesdécidéepar le
nouveauprésidentde la Républiquea incontestablementmis à jour un risquede fragilité :
certes le consensusintérieur ne s’est pasbrisé à cette occasion,mais le tohu-bohuà
l’étranger,en dépit d’une bonnemobilisationde notre appareildiplomatique,a donnéle
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sentiment quela Franceétait endifficulté, et quesesdirigeantshésitaient.

Quelleplace assigneraujourd’hui àla dissuasionet àsonoutil militaire ?

Il n’est peut-êtrepasinutile de rappelerle vieux conceptde défense"tousazimuts".
oublié manifestementparceuxqui voudraientvoir dansla disparitionduPactedeVarsovie
la fin de la force de dissuasionfrançaise.La doctrine originelle affirmait que tout
adversaireétait susceptibled’être frappé,sansqu’il soit besoinqu’il fût nommé,ni même
qu’il existât réellement.Insensiblementla capacité autonomefrançaisea été identifiée
commeétantau serviceexclusifde l’Alliance, ce qui était incontestablementdénaturerle
conceptinitial.

Il convient en tout cas de bien mesurer que notre doctrine de défense est
paradoxalementbeaucoupplus offensiveaujourd’hui,et quela Francecourt le risqued’être
entraînéedans desconflits armésqui ne seraientpasnécessairement lessiens-tout en se
trouvant singulièrement embarrasséepour intervenir dans ses zones traditionnelles
d’influence (par exemple auZaïre ou au Congo-Brazzaville).La dissuasionavait pour
principefondamentald’éviter la guerre.La professionnalisationet la projection consistent
à se donner la capacitéde faire la guerre, en affichant d’emblée qu’elle se fera, sauf
exception,sousbannièremultinationale.

Si l’on résumeà grandstraits,nousavionsauparavantunepostureessentiellement
défensive,fondéesur un fort consensus autourdu nucléaire,et avec unecapacitélimitée,
mais autonome, d’intervention arméedansdeszones d’influence directe. Avecla réforme,
nousrecherchonsunecapacitéoffensivedansun cadremultilatéral,plusprécisémentcelui
de l’OTAN, avec une intégrationde fait si elle n’est avouée.Les deux composantes
traditionnellesqui setrouventalorsremisesen cause sontla conscription(« suspendue »)
et la dissuasionnucléaire.

La dissuasiondevrait-elledésormaiss’exercerdansun cadreeuropéen ?C’estposer
la question d’abordde la décisiond’emploi. Est-il possiblede la partager? C’estrépondre
ensuitesur la notiond’intérêtsvitaux européenset depouvoirpolitiqueeuropéen.

1.2. Un inachèvementsous contrainte

Si le PremierMinistre, dansson allocution à l’IHEDN, le 22 octobre 1999,a, en
quelque sorte, défendu son bilan,à mi-parcoursde la réforme engagée,force est de
constaterque la question de l’adéquation du concept mis en oeuvre et des moyens
financiers,setrouveplus que jamaisfortement posée.

1.2.1.Un financement budgétaire mesuré

Depuisprèsd’unedécennie,la maîtrise desdéficits publics acontinuellementrevu
à la baissele budget de la défensenationale.Alors qu’à la fin des années80, la France

La documentation Française :  La Politique de défense de la France : rapport de 1ère phase / Institut des hautes études de défense nationale, 52ème session nationale, Comité numéro 1.



consacraitenviron3% deson PIB au fonctionnementet aux équipementsde sonarmée,
elle n’endépenseaujourd’huique2%.

Cela n’est passansconséquence,d’autant que la professionnalisationdes armées,
non achevée,représented’oreset déjàun surcoûtimportant pourle fonctionnement(titre
III), dont l’ampleura étésous-estimée.S’ajoute àcela la multiplication des interventions
hors du territoire qui est, pour l’essentiel prélevée surle budget de la Défense.A
l’évidence, la réforme en cours,la mise en oeuvre du Livre Blanc, se fait sur fond de
restrictions au point de générer des difficultés de mise en oeuvre, voire des
dysfonctionnements :matériel vieillissant, renouvelé tardivement et incomplètement.
manoeuvresetexercicesrationnés,etc.

Alors que la projection est présentéecomme une composanteessentielle du
nouveauconceptdedéfense, celle-cisefait avecdesmatériels,certesencore opérationnels
puisque parfaitemententretenus,mais qui ont cependant quaranteans d’âge, voire
davantage(Transallpar exemple).Ne faut-il pas aussi s’interroger surle fait que notre
projection, pour certains équipements,est dépendante degros porteurs russes ou
américains,pourneciterqu’eux?

Nousnousretrouvonsdansune situationoù tousles élémentsdu nouveauconcept
de défensegénèrent des coûtsaccrus : professionnalisation,coût des équipements,
multiplicationdesinterventionshors du territoire, etc.Simultanément,s’affirme la volonté
politique d’y consacrermoinsdemoyensfinanciers.C’est,dès lors,s’assigner unemission
impossible,sauf à accepter ladégradationdu concept défini par le Livre Blanc. Pour
l’heure, le débatn’a pas encoreété poséen ces termes.Nul doutequ’il faudra pourtant
l’aborderde front.

1.2.2. Unebaseindustrielle en mutation

Si l’on est à mêmede constaterce type de risqueautour dela remiseen causedu
titre III et ainsi sur le fonctionnementmêmede l’appareil militaire, il convient également
de s’interrogersur les incidencesde cesrestrictionssur le titre V (-25% en dix ans)et par
là même,sur les industries dedéfense.Onobserve,eneffet,desrestructurationstardives,la
compression descommandesnationales,une sévèrecompétition à l’exportation dansun
marché en repli, une politique d’alliances (européennes) hésitanteà l’exception de
quelques créneauxporteurs (missilespar exemple).La situationdesindustriesd’armement
s’est ainsi fortementdégradéeau point de fragiliser gravementdespansentiersde notre
secteur industrield’armement,tant au niveaudes savoir-faireque des emplois3 (secteur
terrestrenotamment).

Les entreprisesles plus exposéessont précisémentcelles dont l’activité est
exclusivementorientéevers la défense.Cela conduit às’interroger sur l’utilisation duale
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(diversification)desmoyensd’étudeset de fabrication.Forceestde constaterqu’au-delàde
la volonté politique affichéed’aller dans cette voie, peu a été fait. Les difficultés sont
multiples, mais la baissede 25% du titre V, en moins de dix ans, suffit amplementà
expliquerle problème.

Dansce contextedifficile, l’exercice politique atoujoursconsistéà réaffirmer la
volonté de maintenir tous les grands programmes.La questionqui se pose est : dans
quellesconditions?En effet, l’absencede continuitéou les fréquentes annulationsou
reportsdeprogrammessontautantde sourcesdedifficultés pour lesentreprises.Bien que
la DGA soit là danssonrôle, il faut égalements’interrogersurle caractèresystématiqueet
administratifdesarecherchedegainsdeproductivité,faceàdesindustrielsconfrontés àla
quadraturedu cercle: diminuerà la fois lesquantitésproduiteset lescoûts.Parallèlement,
lesgrandsprogrammesont étémaintenus,maisdansdesconditionsqui, fautede visibilité,
peuventconduireles entreprisesdansdes situation délicates,susceptiblesde remettreen
causedesprogrammesde moindreampleur.

Enfin, le poidsdel’ajustementbudgétaireportépar le titre V n’estpas sanseffet sur
le vieillissementde bon nombrede matériels,ni sur l’effort consenti àla rechercheet au
développement.Alors quela R&D française ne représenteque 10%de celle desEtats-
Unis, et que ces derniersfont précisémentporter leurs efforts en ce domaine,le "gap"
technologiquene fait que secreuser.Cela risque, à terme, de mettre à mal les outils
nécessaires àl’indépendancenationale,voire aumaintiend’une capacitéindustrielle,tanten
R&D qu’en fabrication,qui doivent permettre àla Francede tenir sonrang dansle cadre
desalliancesencoursouàvenir.

1.2.3.La France a-t-elle les moyensde sesambitions ?

Il apparaît qu’avecun budgetde 185milliards (dont85milliardsd’équipements),la
Francene peut financerl’ensembledesgrands programmesnécessairespour répondreà ses
besoinsfuturs.Les alliances,notammenteuropéennes,sontincontournables.Si l’Europede
la défenseest l’une despriorités de la politique française,elle s’impose également,peut-
être avec un plus granddegré d’urgence,dans le domaine industriel.La concentration
économiqueestvitale :partagedes coûtsdeR&D, diminution des coûtsde production par
leseffetsdeséries,etc. Lespays européensdansleur ensembledépensent,en R&D, les2/3
de cequ’y consacrentles américains.En adoptantunepolitique cohérenteet volontariste,
l’Europeaurait lesmoyensde rivaliser techniquementavecles Etats-Unis,voire deréduire
certainsretards.

Dansla perspectivede la constructiond’uneindustrie européennede l’armement,il
paraîtnécessairede maintenirla capacitéen R&D de notre industrienationaleà son plus
haut niveau, afinde la consolideravanttouteconcentrationindustrielle. Or,tel ne semble
pas être le cas. Comme l’observe Elie Cohen, directeur de recherchesau CNRS et
spécialiste desquestionsindustrielles : "La Francea réussi en 5 ans ce prodige d’être
marginaliséeen Europe, alorsqu’elleétait incontournable".
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Pour l’heure, quoiqu’il en soit, il sembleque ces considérationsaient quelques
difficultésà atteindrela forteresse deBercy.Dèslors, l’enjeu semblebiensesituerentrese
donner lesmoyensde la politique de défense,telle qu’elle est définie dansle Livre blanc,
ou réduirel’outil militaire à unesimplecharge pourl’économie.

1.2.4. Un management complexe des organisations et des ressources
humaines

Militaires ou civils, l’ensembledu personnelde la défense,dansson travail,dans
son organisation,voire mêmedansl’esprit présidantà sonactivité, est impliqué dansla
réformeen cours. Unmouvementd’unetelle ampleurestcependant nécessairementlimité
pour que la recherched’économiesne viennepas affecterl’efficacité de l’outil militaire.
Ceslimitationsprennentdifférentsaspects,organisationnelsou humains.

1.2.4.1. L’absence de solution de continuité

Qui auraitpu prévoir le 1er août 1990que l’Irak envahiraitle Koweït entraînantla
Francedans un conflitintense ?Qui aurait pu prévoir, débutmars 1999,que la France
seraitcontraintede mettre à exécution unedesnombreusesmenaces,qu’avec lespaysde
l’OTAN, elleproférait contrele régimede Belgrade ?Cesdeuxexemplesillustrent quela
disponibilité desforcesarméesdoit être constanteet que laréforme,quelle quesoit son
ampleur,ne doitaffecter àaucun momentlescapacitésopérationnellesdesunitésen faisant
perdresesrepèresaupersonnel.

Nouvelle organisation,nouvelle structure mais,in fine,sur le terrain, l’efficacité
reposesurun hommequi, dansson avionou surson navire,pour travailler l’espritserein,
doit avoir assumélesévolutionsqu’il subit. Celanécessitede la prudence,dansle cadre de
changementsqui devraientse réaliserenplusieursphases,chacuned’entreellespermettant
à l’institution detrouverun équilibre transitoire.

1.2.4.2.Le paramètre délicat de l’aménagement duterritoire

A la recherched’économies, lesarméesenvisagentde diminuer le nombrede leurs
implantationset regrouperleurs unitéspour rationaliserleur soutien. Ainsila constitution
de bases militaires regroupant plusieurs régiments permet d’augmenter le rapport
opérationnel/soutien.Mais, outil militaire, l’armée est également une activité économique
importanteau niveaud’unerégion.4
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L’Etat, malgré la contrainte budgétaire,ne peut s’affranchir de sa responsabilité
relativeà l’aménagementdu territoire.Est-il possibledefermerdans unecommune de10
000habitants,le régiment oulabaseaériennequi enest le plusgrosemployeur ?Une telle
mesureconduiraità dépenser, surd’autresbudgetscommecelui desaffairessociales,les
économiesréaliséessur celui de la défense.Ainsi, la commune de Vannes.qui abritait
deuxrégiments,a-t-ellesubi le départd’un régimentversPoitiersqui perdait le sien.De
même,lorsqu’il a fallu dissoudreun régimentdeparachutistes,c’estMont-de-Marsanqui a
étéretenu,carcetteville conservaituneimportantebaseaérienne.

En outre, les considérationséconomiquesd’aménagementdu territoire ont été
parfois agrémentéesdeconsidérations politiquesrelatives auxpersonnalitéslocales.Est-il
possiblede regrouperles écoles desantémilitaires de Bordeauxet de Lyon, quandces
deux villessont lesfiefs d’un premierministreet de sonministredela défense?

1.2.4.3.Les évolutions complexesdu statut du personnel

Civil ou militaire, le personnelde la défenseest du personneld’Etat dont une
importantepartie(lesplus anciens)bénéficiede la garantiede l’emploi. Enconséquence,la
têteétant immuableou presque,lesévolutionsd’un corpssontnécessairementcontraintes :
lespéculesd’aide audépartpour lesmilitaires,les incitationsà la préretraitepourlescivils
ont deseffetslimités.Danslaréformeen cours,où les 200.000appeléssontremplacéspar
50.000engagés, ilestpourtantnécessairede conserverune pyramidedesgrades,source
d’émulation,de dynamismeet d’efficacité.

Par ailleurs, sansparler des établissementsde la DGA, quelques unités militaires
comportentun nombre important de civils de la défense.Or, s’il est évident que les
militaires sont mobiles par nature, déménagentrégulièrementd’un côté à l’autre de
l’Hexagone, voire outre-mer,les civils ne sont pas soumisaux mêmescontraintes. Ils
acceptent difficilementde suivre leur unité déplacéeou d’en rejoindre une autre à la
dissolutiondela leur, enquittantunerégiondanslaquelleils sont ancréspar leursorigines,
le travail de leurs épouses,leurs habitations.Cesconsidérationssocialesont constituéun
frein àuneoptimisationdu dispositif.

1.2.4.4. La difficile recherche de l’harmonie dans les unités

Le cadrede travail du personnel aété bouleverséd’une manière profondedans
toutesles unités :

. suppression des200.000 appelésdont le nombre et l’éventail des capacités
apportaientun appuiprécieuxaufonctionnementdesunités ;

. arrivée d’un nombreplus réduit d’engagés volontaires,au niveau scolaireplus
homogène que celuides appelés,mais globalementpluslimité ;

. augmentationdu nombrede civils, inhérenteà la loi deprogrammation ;

. augmentationdu nombre de femmes, celles-ci postulanten nombre, en
particulier dans les emplois de soutien d’engagésvolontaires (secrétaires,
infirmières,...).
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De tels bouleversementsne s’opèrent passansune certaine appréhensiondu
personnel.Les deux premiersmouvementssont incontournables,le personnell’a bien
compris.In fine,ils ne sontpaslesplusperturbants.

En revanchela civilianisationet la féminisation sont deux phénomènesqui touchent
le personneldansson identité,et en conséquencedanssonefficacité.Ainsi, pource qui est
descivils, leur présenceestparfaitement admisedansles unitésmilitairespour lesquelles
ils éprouvent unsentimentd’appartenance.Mais un tel sentimentn’existequeparcequela
proportiona induit une organisation.Et tous, civils commemilitaires, redoutentqu’une
évolutionbrutaleet excessivede la répartitionn’impliqueunedésorganisationet n’entraîne
la disparition de l’harmonie actuelle.Un raisonnementsimilaire peut être tenu pour
l’arrivée des femmesenplusgrandnombre.

1.2.4.5. Aspectsdela condition militaire et reconversion

Les appelésaidaient les militaires de carrièredansde multiples tâches ;dansles
unitésunepartieestconfiéeàdesmilitaires d’actives,pour des raisonsliéesà lanaturedes
unités, àla vacancedepostesdepersonnel,auxdifficultésd’ "externalisation".

Dans l’environnement des militaires, desservices diminuent et leurs coûts
augmentent.Cesservicescorrespondentà desbesoinsliés à l’allégementdescontraintes,
tellesla mobilité ou l’absencedeschefsde famille enmissionsextérieures.

Le Ministre de la Défenseet l’AFPA (AssociationNationale pourla Formation
ProfessionnelledesAdultes)collaborentdepuisquaranteans.La professionnalisationdes
arméesnécessiteunetoute autreapproche.Le Ministèrede la Défense,celui de l’Emploi et
de laSolidaritéont engagé unerévision de leursobjectifsen liaison étroiteavel’ANPE et
l’AFPA, tant au niveaudu recrutementquede la reconversion. Cette nouvellecollaboration
a desenjeux quantitatifs :pour 2002, les actions de reconversionimpliqueraient8 000
militaires danslesdispositifsde formationqualifiante.Les enjeux qualitatifssont liés aux
besoinscroissantsdesarméesenspécialistes.

Le rapprochementdes référentielsde formation,(militaires et civils) l’élaboration
de séquencesde formation qualifiantefondéessur desvalidationsde compétencesacquises
dans les armées et transportablesdans le civil, le développementdes méthodes
pédagogiqueset le renforcementdesétablissements(AFPA, ANPE)dansleur relationavec
les structures militaires,sont des actions dominantes de la réussite du projet de
professionnalisationde nosarmées.

Ainsi, dansla réforme profonde que connaissent actuellementles forcesarmées,
l’approche économique a été tempérée par des contraintes d’efficacité et de
commandement:maintien des capacités pendant la phase transitoire, souci de
l’aménagementdu territoire,prise en comptedes sentimentsdu personnel. Ilest probable
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quecettepremière étapeétant assuméepar la défenseet le pays,les réformespourrontse
poursuivredansunerecherche permanentedel’économie.

La réforme desarmées(terre, air, mer et gendarmerie)s’analysed’abord comme
une restructurationà large spectre.Restructurationet aménagementdu territoire sont
indissociablementliés. Quant auxnotionsde métier,d’organigramme,de rapport entre les
unitéslocaleset lesétats-majors,entrel’organiqueet l’opérationnel,entrel’opérationnelet
la logistique, entrela fonction du renseignementet l’intelligence économique,elles sont
aujourd’huisourcesdequestionnements.
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2. DES INTERACTIONS COMPLEXES ENTRE LA POLITIQUE DE
DEFENSE ET SON ENVIRONNEMENT.

Cette nouvelle politiquede défensetente de s’adapterau contextegéopolitique
actuelqui setraduitnotamment parune profonderévisionde la perceptiondes équilibres
politico-militaires au sein des alliancesoccidentaleset internationales.Cette mutation
s’inscrit dansun contextedecroissancedesinégalitésentrepaysdéveloppéset paysen voie
de développement,ces derniers ayant la quasi exclusivité des conflits arméssur leur
territoire.

Cettesituationamplifie la distinctionentremenacesclassiqueset nouvelles.La fin
de la confrontation bipolaire a mis en évidence des risques d’une nature non
spécifiquementmilitaire et dont les manifestationsportentatteinteà l’intégrité mêmedes
Etats.

2.1. Les menacesclassiquesdans un nouveau contextegéopolitique

2.1.1 Le contexte

La politique de défensede la Frances’inscrit aujourd’hui dansla rupture
stratégiquenéede la chutedu mur deBerlin et de la disparitiondu pactede Varsovie.
Une lourde menaceconventionnelle,nucléaireet chimiquepesait alors sur l’Europe
"libre". Elle a laisséplaceà unesituationinstableoù les crisessemultiplient, comme
entémoignentcellesenBosnie,auKosovoet actuellementdansle Caucase5.

Cette rupturea été directement suivie par une réduction des budgets
accordés àla défense afind’engrangerles dividendesde la paix. De plus, faisantsuite
auxenseignementsde la guerredu Golfe, a été prise ladécisionde professionnaliser
les armées.Cette triple rupture stratégique,financière et sociologiquea servi de
fondementau reformatagede l’outil militaire et à la définition d’un nouveaumodèle
d’armée.

Les menacesclassiquesqui concernentencore la France se déclinentsur
l’ensemble de l’espace européen.La définition de cette zonediffère selon les
approches:géographique(de l’Atlantique à l’Oural), économique (Communauté
Européenne), stratégique(Europe centrale et orientale,Balkans, Caucase,Russie,
Turquie),humaineou culturelle...
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2.1.2. Les menaces

La descriptionde ce nouvelenvironnementpermetde définir trois types de
menacesclassiques6, encorepertinentespour l’Europeet la Franceenparticulier :

-celles résultant du désordrepossibledans les anciens paysdu Pacte de
Varsovie,consécutivementà une résurgenced’un nationalismeexacerbéou à
destentationstotalitairesagressives ;

-celles crééespar les Etats"voyous" ou "badguys" ou encore"roguestates"
pouvant développer, officiellement ou non, un potentiel de violence
incontrôlée;

-enfin, et plus particulièrement pourla France,celles surnos territoireshors
de la métropole(DOM-TOM).

On ne peut exclureque l’une de cesmenacessur la Francepuisseun jour
prendrela forme d’un raid aériende vecteursbalistiquesnonpilotés.

2.1.3.Les caractéristiques desengagementsmilitaires actuels

Lesenseignementsdesdernièresopérationsdegrande envergure(guerresdu
Golfe et du Kosovo) illustrent queles interventionsmilitaires actuellesreposentde
plus enplus surunetechnologie sophistiquée,faisant appel àdessystèmesd’armes,de
commandement,de contrôle et de renseignement interopérables,performantset en
"temps-réel".Le vecteur espace-tempsdoit être parfaitement dominé,afin d’obtenir
une efficacitéoptimale avec le minimum de dommagescollatéraux (zéromort au
seindela coalition, choix des cibles,etc...).Deux tendanceslourdess’imposentaux
arméesoccidentales,si ellesveulent garderleur avance :la maîtrisede l’information
qui permetd’avoir l’autonomie d’analysestratégiqueet la maîtrisede la violencequi
permetde maintenirles crisesauplusbasniveauacceptable.

Quelsque soient lesscénariosd’emploi desforcesarméesfrançaisesau sein
d’une coalition, notre pays doit garder en permanenceune capacitéde projection et
d’action autonomes(estiméeà 50 000 hommes)afin d’intervenir sur un terrainhorsde
la métropoleou dansle cadred’un accord bilatéralparexemple.
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2.1.4.La défensedu territoire

Mêmesi le scénario67 du Livre Blanc de 1994revêt une faible probabilité,
il restepertinentpour la politique globalede défensede laFrance.Aucun conceptni
aucunresponsablepolitique ne peut définitivementet raisonnablementécartercette
hypothèse.

L’outil militaire et l’ensembledesmesuresvisantà assurerla protectiondes
intérêtsvitaux et celle duterritoire nationaldoiventtoujoursconcourirà cebut ultime.
Il est d’ailleursànoterquele scénario6, qui seraitpar définition un combatdehaute
intensité, est particulièrementpertinent pour l’entraînement desforces au nom du
principetoujoursvalide "dequi peutle plus,peutle moins".

2.2. De nouvellesmenaceset de nouvellesformes deguerres ou de crises

2.2.1.Les inégalitéscroissantesde développementet les risques de conflits

Danscecontexte,on ne peuttoutefoisne pasprendreencompteune situationqui
s’avèred’ores etdéjà préoccupanteet qui sembleêtre actuellementsous-estiméepar la
plupart des Etats occidentaux.Cette situationest pourtant susceptiblede constituer une
véritable menacepour l’avenir.

En effet, depuis l’avènement du capitalisme et de l’économie moderne,les
disparités économiquesmondiales n’ont cessé de croître de façon considérable,ce
phénomène s’accéléranttout particulièrementces dernièresdécennies.C’est ainsi que
l’écart entrele plus richeet le pluspauvre des paysdela planèteestpasséde3 à 1,en 1820,
à 11 à1, en 1913, pouratteindrele chiffre de 72 à 1 en 1992.De fait, alors que le revenu
des paysmembresde l’OCDE représentantprès de 20% de la population du globe,
atteignait à lui seul 86% de la production mondiale, la contributiondes 20%les plus
pauvres se limitait à seulement 1%.Les disparités entreles pays, ainsi qu’entre les
consommateursn’ont jamaisétéaussigrands.

Mais cette inégalité,présentée habituellement d’unefaçonplutôt schématiqueentre
lespaysdu Nord et ceuxdu Sud,n’est pasla seulequi sesoit accruecesdernières années.
Depuisvingt ans environ, les écartsde revenusau sein mêmedespays développésne
cessentdes’amplifier. C’est ainsiquel’on a pu compter,auseindespaysde l’OCDE, près
de 100millions de personnesvivant dansla pauvreté. Etdansles paysdits en voie de
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développement,ceux qui s’enrichissentgrâceà la globalisationdes échangesne sont
qu’une toutepetiteminorité.

Quels facteurs peuvent expliquerque le fosséNord-Sud secreused’une manière
toujoursplusrapideet queles disparitéss’accentuent entrehabitantsd’un même pays ?On
seraittentéde répondrequela globalisationet la mondialisationdeséchangesen sont les
principaux responsables.D’abord, la mondialisation offre des opportunités,tout en
imposantune compétitionférocequi tire les salairesvers le bas. Ensuite,la « nouvelle
économie » favorisecertains métiersde l’immatériel audétrimentde ceux de« l’ancienne
économie ».C’est ainsiqu’auxPhilippines,on a pu observer,entre 1994et 1997,aprèsque
le gouvernementait mis en oeuvreunepolitique de libéralisationdu commerceet d’autres
politiques favorisantla mondialisation,quel’augmentationdes inégalités desrevenus avait
été l’une desplus rapides(les 10%desplus richesont vu leur part de revenu national
passerde 35,5% à39,7% etce,audétrimentdespluspauvres...).

Or ces inégalitéssous-jacentes entreles différentsEtatset au seindes Etatseux-
mêmesconstituentune réelle menacepour la paix. En effet, là où les inégalitéssont les
plus criantes,face à un Etatqui resteinactif, la populationa tendanceà s’organiserelle-
même.Un exempleen est donnépar cette ville dansla ville, ou plutôt forteressedansla
ville aux alentoursde Sao Paulo, danslaquelle se cachentdansde somptueusesvillas
surprotégées,de « nouveauxriches »terroriséspar la menaceque constitueleur proche
environnement(dans cetterégion, les10%desplusriches détiennent40% de la massedes
revenus,et les 10%despluspauvresn’en réunissentque 1%)...

2.2.2.Les menaces surla sécurité desEtats, leur organisation socialeet
leur économie

L’hypothèse d’un conflit militaire avec les Etats-Unis étantpour le moins
improbableet celle d’une guerrenucléaireavec la Russieétant actuellement écartée,on
peutconsidérer quela Francen’estplus«classiquementmenacée ».

Force est cependantde constaterque la menacetraditionnelle, unique,familière,
aux modesd’actionprévisiblesne vient plus uniquementdesforcesarméesd’autresEtats,
mais que cette menacea revêtu une diversité de formes plusinsidieuses,telles que
l’existenced’organisationsdetype mafieux,l’espionnageéconomiqueet industriel,les actes
de terrorismeen général, les risques d’explosionssociales,de révoltes urbaines,et la
suprématiede certains modèles culturels...Cestypes de menaces,signes de temps
nouveaux,ne sont pas toujours aisémentperceptibles.Mais le coeur du concept de
«nouvelles menaces» est constitué par cette trilogie terrorisme/trafics illicites
(principalementde drogues)/criminalitéorganisée.

La financespéculative,en deuxdécennies,a imposé salogique dansles domaines
politique, économiqueet social. Avides de toujours plus de liberté, les conventions
internationalesde libre-échangene cessentde se succéder.Chaqueannée,de nouvelles
contraintessontabolieset le marchédevienttoujours plusglobal.De ce fait, installésaux
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commandesde l’Etat-providence,lesdécideurspolitiquesne peuventqu’infléchir, et non
plusmaîtriser,cesflux financiersenprovenance desquatrecoinsdu globe.

Or, "l’argent sale" emprunteexactementles mêmescircuits que ceux de lafinance
spéculative,et bénéficie,de cefait, desmêmesfacilités que l’on tented’apporterà cette
dernière. On comprendalors les difficultés auxquellesles Etats doivent faire face pour
lutter contreun crimeorganisé,« surfant »à la pointedu progrès.Unevéritable répression
exigeraitde remettre en causelesprincipesmêmesde la mondialisationfinancièreen tant
quesystèmeautoréguléet sanscontrôle.

Cela est d’autant plus grave que la mise en oeuvre de tellesactivités illégales
(drogue, proxénétisme, contrebande,fausse monnaie, corruption politique, trafics
d’armes...) nécessite aujourd’hui qu’elles se greffent sur les activités légales. Ces
agissemensne sont alorsplus un simple problèmede criminalité : l’économie du crime
s’infiltre dansl’économielégale touteentière.La mafia russe enestun exemplesignificatif.

Selon l’ONU, l’économie de la drogue représenterait àelle seule aujourd’hui
quelques8%du commercemondial.Selonuneétudedu FMI, publiéeenjuin 1996,l’argent
blanchi sur les marchés financiersreprésenteplus de 500 milliards de dollars (3000
milliards de francs)par an,soit 20% duPIB mondial.En Russie,la police affirmaiten
1996que 60% desbanquesétaientplus ou moins liées aux mafias,tandis qu’une étude
d’Harvardestimaitque70% à 80% del’économierusseétait contaminée.

Le terrorisme constitue uneautre menacequi tend à devenir de plus en plus
présentedansnossociétés.Quece soientavecles Cellulescommunistes combattantesen
Belgique,les Forces populairesdu 25 avril au Portugal,le Groupedu Ier mai, celui du 17
novembreou l’ELA en Grèce,l’ETA en Espagne,l’IRA en Grande-Bretagne,la Bandeà
Baader,la RAF ou le terrorismenéonazien Allemagne,les Brigadesrougesen Italie, ou
Action directe,le FLNC, l’ARC ou les réseauxislamistesen France,on peut constater
qu’aucundespaysdits industrialisésn’a pu échapperà cesactesdeviolenceextrême.

Redoutéà la fois pour sesmanifestationset sesconséquences,le terrorismeest une
armede guerredansun paysenpaix, et en particulier danslesdémocraties.C’est ainsi que
face àla montéecroissantedesactesde terrorisme dansles années70 et 80, les différents
gouvernements des paysconcernésont pris consciencerelativement rapidement de
l’impératif qu’il y avaità luttercontrecetteformenouvellede criminalité.

Les faits de ces dixdernières années(attentatà la station Saint-Michel,Champs
Elysées,attentatsen Corse,etc.) ont montré quela Francen’était pas venue àbout de ce
type particulierde criminalité.C’est d’ailleurs à l’épreuvede cesévénementsdramatiques
que la législation françaiseen matière de terrorisme s’est progressivementélaborée,
permettantainsiauxenquêteursde disposerdemoyensd’investigationplus adaptés8.
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Dansun toutautreregistre,il convientdesoulignerici unemontéepréoccupantede
la violence danscertaineszonesurbaines situées, pour laplupart, à la périphérie denos
grandesagglomérations.Cette menaces’accompagned’une montée en puissancede la
délinquancedesmineurs,et ceszonesde tensions,qualifiéespar certainsde « zonesde
non-droit »,constituent,de fait, autantde sanctuairessur lesquelsl’Etat n’a, pour ainsidire,
pas autorité, autantde poudrièresprêtesà exploserà tout moment.On en trouveraune
illustrationdanslesévénementsqui sesont déroulésl’annéedernièredansles banlieuesde
Toulouse,et lesmultiples notesdu Ministèrede l’intérieur concernantce phénomènequi
soulignentl’urgenced’une interventiondel’Etat.

2.2.3. La guerre économiqueet technologique

S’il estpossiblepour unepuissanceéconomiquede se doterd’une force arméeau
point de devenir aussi une véritable puissancemilitaire, il est souventtrès difficile, en
revanche,pourune puissancequi ne seraitque militaire, dejouer un rôle importantsur la
scèneéconomiqueinternationale.A cet égard,l’effondrementde l’Union soviétiquefût un
exemplesignificatif. En effet, l’acquisitionet le maintienopérationnelde l’outil militaire
représentent unedépensepublique très importante que seuls les paysdits riches sont
capablesd’assumer et qui, si elle n’est pas soutenuepar une économie nationale
suffisamment forte,peutallerjusqu’àconstituerun facteurd’appauvrissementde l’Etat.

Ainsi le dynamisme économique d’un pays forme-t-il l’un des principaux
fondements desa capacitéde défense.Or, ce dynamismereposeen grandepartie sur
l’activité des entreprises.En effet, avec la mondialisation deséchanges,l’espace
économiquesur lequel s’exercecette activité s’élargit, la concurrences’intensifie et les
acteurséconomiquesdoivent faire face àun environnement complexe,contraignant,et en
constante mutation. L’objectif de compétitivité implique la recherche d’avantages
concurrentielset une mobilisationde touteslesressources: inventerde nouveauxproduits
et procédés, améliorerla qualité, accroîtreles performancesde l’appareil productif et
mieuxrépondreauxattentesdesclientset consommateurs.

Tout celanécessiteun effort permanentd’innovation. Alorsque des impératifsde
coût peuvent conduire à délocaliser certaines activités de main d’oeuvre, les pays
développéscommela Francerestent lesmieux placés pourles activitésde conception,de
rechercheet de développement quisontle substratde l’innovation. Cet effort d’innovation
doit se décliner sur différentsplans : commercial, conceptuel,méthodologique,mais
surtout technologique.

Celane signifie pasque seules leshautestechnologiessoient concernées.A côté
des innovations pionnièresou de rupture qui procurent un avantage majeur, des
innovations plus modestesvisant à perfectionner lesproduits existants,permettentde
prolongeret d’entretenirl’avantage concurrentiel.Toutefois,si l’effort d’innovation est,
pour lesentreprises,un facteur essentielde compétitivité, celui-ci doit impérativement
pouvoir être consolidé et valorisé par une attitude active en matière de propriété
intellectuelle.
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Sansprotectionde sonpatrimoine intellectuel,l’entreprises’exposeen effet à voir
les résultatsde sa recherche utiliséset parfois mêmeappropriéspar des tiers, et ses
investissementsrécupéréspar sesconcurrents.Sonattitudedansce domaine doitêtre à la
fois offensiveet défensive.Offensivepourpénétrerles marchésen écartantlesconcurrents
ou enaffaiblissantl’attrait de leur offreoupournégocierdansune position favorableavec
despartenairespotentiels.Défensivepour se protégerdescontrefaçonset préserverses
droitsd’exploitation.

Or, la mondialisation multiplie les risquesd’imitation et de contrefaçon. La
protection doit donc reposersur une veille technologiqueet concurrentiellesolide et
étendue.Parmi les diversinstrumentsde la propriété intellectuelle,(marques,dessinset
modèles,droitsd’auteur...),le brevetestparexcellencel’outil deprotectionde l’innovation
technologiqueet sansdoutecelui quela Franceet sesentreprises utilisentle moinsbien. La
négociationen 1994de l’accordADPIC (AspectdesDroits de PropriétéIntellectuelle qui
touchentau Commerce)dansle cadrede l’organisationmondialedu commerce(OMC), a
été la manifestationd’une mobilisation forte de l’ensembledu système américainde
propriétéintellectuelle.

Partantdu constatque le développement technologiquedu Japon s’est fait sans
contrepartiesur la basedesconnaissancesaméricaines,les Etats-Unisont accompliune
remiseen ordreprofondede leursoutils de défenseéconomiqueen réformant notamment
leur système debrevet.EnFrance,il restebeaucoup à fairepourquelesentreprises,et tout
particulièrementles PME, soient convaincuesde l’intérêt économiquedu brevet et y
accèdentplus facilement.Le systèmenational ou européen danslequel il s’insère,doit
s’adapter rapidement aux conditions de la mondialisation de l’économie et de la
compétitiontechnologique.

Au besoin,les pouvoirspublics doivent provoquerles évolutions nécessairesdu
cadrejuridique ou institutionnel. Les entreprisesfrançaisessubissentsouvent le brevet
commeun mal nécessaireet une sourcede coût, alorsque leurs homologuesaméricains
adoptent une attitude plusoffensive. Cette différencereflète une prise de conscience
insuffisantedu rôle stratégiquedu brevet.

A efforts de recherche comparables,les entreprises françaisesdéposentnettement
moins de brevetsque leursconcurrents allemands.La Suisse,la Suède,et les Pays Bas
manifestent unepropension àbreveter, supérieureà cellede laFrance.La stagnationde la
Franceest à cet égardpréoccupante,à un moment où l’on enregistreune augmentation
sensiblede dépôtau niveaumondial ainsi que l’émergencedenouveauxacteurscommela
Coréeou la Chine.

2.2.4. Les migrations internationales

Depuis l’effondrementdu mur de Berlin, de nombreuxschémasde penséesont
largementévolué.En effet, la menacene vientplus nécessairementde l’Est comme onl’a
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présupposé pendantplus dequaranteans.Les possibilitésde conflitsEst/Ouestont laissé
place àdespréoccupationsde type Nord/Sud,qui sont de naturedifférenteet beaucoup
plus difficiles à appréhender.Parmi celles-ci,les migrations internationalesconstituentun
sujettabou,quepersonnenesembledisposéàtraiterde front.

Sur le territoire national,le risque de conflit traditionnel,préludeà une invasion,
laisse place à des mouvements de populations potentiellementdéstabilisants.Ces
mouvementsde populationsne sont d’ailleurs pas seulementdes flux Nord-Sud,mais
comprennentégalementdesflux Est-Ouest,notammenten provenanced’Europecentrale,
de Tunisie et du pourtour méditerranéen.Le traitement decette questionest complexe.
D’une part, il estpatentque le systèmed’accueil desélites et desuniversitairesétrangers
n’est pas satisfaisant.D’autre part, outre des difficultés non négligeablesd’intégration,
l’arrivée en grand nombre de populationsnouvelles n’est pas sans conséquence surle
marchéde l’emploi.

Ces questionsrelèvent davantagede la sécurité intérieure, que de la défense
militaire stricto sensu.Mais les tentativesde résolution du phénomènese heurtentà une
médiatisationà outrancede quelquesproblèmes anecdotiquesparrapport à l’ampleurdes
difficultés quotidiennes réelles. Comptetenu de la sensibilité du sujet, et des risques
politiquesencourus,il estpar ailleursmalaisédedistinguerdesaxesde politiquenationale
clairs et précis.Pourtant,il ne seraitpasinconcevabled’affirmer que laFranceestun pays
dont la structure économiqueet géographique permettrait, sans risquemajeur,l’accueil de
davantagedepopulations.

2.2.5.Le "devoir" d’ingérence

La notionmorale,et non juridique,de "devoir" d’ingérences’estdéveloppéedepuis
quelques années,véhiculéeen cela par lesONG. Parmi lescritèresd’interventiondansles
derniersconflits, que l’on peut qualifier de militaro-humanitaires, cettenotion tend à
devenir première,voire exclusivede toute autre.En effet, dansles conflits récents,il
sembleraitqu’aujourd’hui le "devoir" d’ingérencejustifie à lui seul l’intervention de la
France.Comptetenu de la fortepressionmédiatiqueliée auxquestionshumanitaires,l’Etat
se trouve contraint danssa marge de manoeuvre pour la gestion de la politique
internationale.Le "devoir" d’ingérenceest ainsipotentiellementsanslimites et pourrait
entraînerla Francedansdesconflits sansliens avecses intérêts propres. Bienplus,on ne
peut exclureque le "devoir" d’ingérencene devienneà l’avenir la principalelégitimation
desinterventionsinternationalesdesEtats.
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2.2.6.Les réfugiés

Lesquestionsliées autraitementet ausortdesréfugiéssur le territoire françaissont
connexes.En effet, ontoucheici à un problèmede conscienceet d’éthique.La question
n’estd’ailleurspas tant dejustifier l’accueil des réfugiés,qued’en imaginerdes modalités
plussatisfaisantesetéviterdes phénomènesde« ghettoïsation»...

Quoi qu’il en soit,si laFrance aunom du "devoir" d’ingérencecontinue àêtre,si ce
n’est le gendarmedu monde,tout au moins le pompier, le problèmede l’accueil des
populations réfugiées,qu’on ne pourra sedispenserd’accueillir aprèsêtre intervenusur
leurs territoires, se poseraavec acuité dansles prochainesdécennies.Il devra, lui aussi,
faire l’objet de solutionsconcrètes.

2.2.7.La sécurité informatique

S’il y a, de toute évidence,un domaineoù le phénomènede mondialisationest le
plus exacerbé,c’est bien dansle secteurde l’informatique. En effet, le développement
extraordinaire,inéluctable,maisinquiétantparfoisd’internet,abolit toute frontière et toute
tentative de les protéger. Cephénomènen’en est qu’à sesbalbutiements.Cela étant,et
commeon peut le constatertouslesjours, le commerceélectroniqueexplose,et il convient
de se demanderau préjudice de qui ? Il n’est pasinconcevablequeles citoyensdespays
développés,assisdevant leurs ordinateurs,connectésà la "toile mondiale", acteurset
spectateursde l’activité humaine,vivent sansperceptionaucunedescontraintesspatiales.
Dès lors,quesignifierontpour eux lesconceptsdedéfensenationale,de patrieou mêmede
sécurité?

Pour l’heure, il est patent que les garde-fousne sont pasen place.Les tempsde
réactionauxmalversationsde toutenature,liéesà l’informatique,sontdémesurément longs
et inadaptés.Il est pourtant indéniableque desmenacessérieusespèsentsur tout ce qui
constitueuneentité nationale,et quecelaintéresseauplushautpoint la défense nationale.

2.2.8.Hégémonied’un modèle culturel

Une autre source de déstabilisation potentielle réside dans la tendance à
l’hégémonismeculturel américain, au détriment de l’épanouissementnécessairede la
diversité.On pourraiten trouver de multiplesexemples.Si l’on se limite au seuldomaine
du cinéma,premiervecteurde communicationde massecapablede rassemblertoutes les
couchessociales,on peut observerune logiqued’expansion,de diffusion et d’imposition
des valeursaméricaines.
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2.2.9.Quelquesréponsespossibles

Il apparaîtclairementque l’environnementinstable de la France, notammentà
l’aube d’une mondialisationdébridée,appelledesmesuresde protectiond’élémentsjugés
fondamentauxpour la préservation del’intégrité nationale. Le soutien accru à une
francophoniepositiveseposant,nonen adversairemaisen alternative àunepenséeunique,
doit permettrelapréservationde nos intérêts.

De lamêmemanière,il convient de défendresurla scènede lamondialisationceux
de nos standards quisont meilleursque lesautres,commepar exemple, notre système
juridique de responsabilitécivile, fondéesurles notionsde bonsens,appréciéen fonction
des réactionsde "bon père de famille". Le système de raisonnement,tapi en filigrane
derrièrele développementcheznousdu systèmejuridique américain, setraduit par des
normesqui constituentautantde rapportsde forcesauxquelsil est impératif de ne passe
plier.

Pourpréservercesnormesfrançaises,il estimpératifque les représentantsfrançais
soient présentset actifs danstoutes les organisationsinternationalesde quelque nature
qu’elles soient,politique, économique,sportive ou culturelle. Dansces domaines,le
recoursaubénévolatestdésuetet inefficace.Il convientdesedonnerde véritables moyens
pour assurercette présencequi seule permettra d’endiguer les effets pervers de la
mondialisationet de lapenséeunique.

2.3. Un approfondissement complexedesalliances

2.3.1. Lesrelations avec l’ONU

Constamment réaffirméespar les plus hautesautoritésde l’Etat et reprisesdansle
Livre blancde la défense,l’existenceet la prééminencede l’ONU enmatièrede règlement
desconflits internationauxne sauraient êtreremisesen cause,mêmesi desvoix deplus en
plus nombreuses s’élèventdansce sens.

Le chef de l’Etat a réaffirmé avec force (Discoursaux ambassadeurs,le 26 août
1999)que lesNationsUniesétaient « le seullieu d’élaboration démocratiquedesprogrès
de la conscience universelleet de l’état de droit international». Au vu desévénementsqui
se sont dérouléscette annéeau Kosovo, cespropos constituentl’affirmation tant d’une
nouvellephilosophiedansl’intervention arméeauseindesconflits internationaux(celledu
respect desdroits de l’homme imposé aux nations et du droit humanitaire),que de
l’autorité absoluedu Conseilde SécuritédesNations Uniesdansle rôle de gendarmedu
monde.C’estdoncindirectement,d’unepart la voie versun élargissementde la conception
d’interventionarméeet donc du contenude la politique dedéfense,et d’autre part la mise
en cause de l’actionunilatéraled’une organisationrégionalequi s’érigerait en « Sainte
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Alliance pourtout et partout »,bienque laFranceait étéun des acteursprincipauxde cette
organisationdansle conflit armé.

Le Premier Ministres’est fait l’écho de cesprincipesen les réaffirmantdansson
allocution àl’IHEDN du 22 octobre 1999.Proposnuancéspar la mention selonlaquelle
«descirconstances peuventseprésenterdanslesquellesl’urgencehumanitairecommande
d’agir sans délai,maiscettedémarchedoit rester exceptionnelle». Toutefois,l’adageselon
lequell’exceptionfait la règledevraitnous mettreengardecontredesexceptionsrépétées
qui trouveraient leurjustification mêmedansceprincipe.

Il ne fait cependantpasde doutequele conflit du Kosovofut la démonstrationdes
limites del’ONU. Ledroit devetodes cinqmembres permanentsdu Conseilde Sécurité,le
nombre pléthoriqued’Etatsmembresdel’ONU (185au 1er janvier 1999), leurdiversitéde
taille, de moyens,d’influenceinternationale,le caractère bureaucratiqueet la lourdeurde
l’administrationonusienne,l’hétérogénéitéà la foisdes troupesengagéesdanslesmissions
et celle de cestroupes,par rapport au milieu danslequel sedéroulele conflit, l’évolution
lentedesmentalitéset l’inertie due aux habitudes,sontautantde facteursparalysantsde
l’action desNations Unies.

Même si l’engagementde l’OTAN contre laSerbietirait sa légitimité moralede
plusieursrésolutionsdu Conseilde Sécurité fondéessur le chapitreVII de la Chartedes
Nations Unies(action en cas de menacecontre la paix, de rupture de la paix et d’acte
d’agression),aucunerésolutionde l’ONU n’autorisaitjuridiquementcetteinterventionsous
l’égide d’une superpuissancemondiale.Précisonstoutefoisque le règlement de ceconflit
sefait sur la basede la résolution1244du ConseildeSécurité.

Le fait que cesconflits ne soientplus précédésde déclarationde guerreofficielle,
ainsi que la mise en oeuvrede telles opérationsarméesunilatérales risquent,en outre,de
créer dessituationsqui, paradoxalement,empêcheraient l’actiondestribunaux dejustice
internationale.

Enfin, la dérivenaturellede la répétitionde telles actionsaboutiraità conforter les
initiativesd’une organisationmilitaire ou d’unepuissanceà un niveau régionalou mondial,
et à laisserla placeau libre arbitrede celles-cidansle choix entre lesbonset lesmauvais
parmi lespeuplesà sauver.On n’a quetrop vu, cesdemièresannées,desconflitsbarbares
ignorésdu restedu mondepour la seuleraisonque les êtres humainsimpliquésn’avaient
rien d’autreà offrir queleurseulehumanité.

Le chocqueconstitua, pourun certainnombred’observateurs,le conflit auKosovo,
devait entraînerune réactionrapide et salutairedesNations Unies devantles violences
exercéesau Timor oriental cesderniersmois. Massacresrépétés,exodesmassifs relayés
avec forceet efficacité par la presseinternationale provoquèrentsansdélai la création
d’une force d’interposition, INTERFET. La Francen’a pas manquéd’y participer par
l’envoi d’un détachement àvocation prioritairementhumanitaire(antennechirurgicale,
moyensdetransportaérien,deuxbâtimentsde la Marinenationale).

Ceci renforce la place de notre pays traditionnellementtrès présentdans les
missions d’observation,de sauvegardeet de maintiende la paix. C’estencorele casdans
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de nombreuxpays,notammenten ex-Yougoslavie,en Afrique, au Procheet au Moyen-
Orient. Remarquonscependantque les forcesengagéesdans le soutien de la paix ont
souventà effectuer desactionsde police,parfois même désarmées.Le maintiende l’ordre
sesubstitueau maintiende la paix,ambiguïtéqui risquede créerun troublechezceux qui
ensont les acteurs. Delà àpenserque l’évolutioncontemporaine durôle desforcesarmées
confondles genreset par là mêmene correspondni à leur fonction ni à leur formation,
constitueun pasvite franchi.Le glaiven’a pasétéforgé bouclier.

Pourquel’actuel systèmede régulationde la paix internationalesoit profondément
remis en cause,il faudrait une crise mondiale de la plus extrêmegravité ou un
dysfonctionnementmajeur au seinmême de l’organisation qui entraînerait saparalysie
partielle outotale.

Devant l’improbabilité d’un tel scénario à court terme, un certain nombre
d’ajustementssont envisageables.Le chef de l’Etat proposeraau « Sommet du
millénaire» qui doit réunir, à New York à la mi-2000, tous les chefs d’Etat et de
gouvernementde la planète,septprincipesqui soutiendraientun nouvel ordremondial à
bâtir.

Le Conseil de Sécurité devrait être élargi,en ce qui concerneses membres
permanents, àcertainspaysémergentsafin demieux refléterle mondecontemporain.

Des conflits d’un type nouveauimpliquant le droit d’ingérence humanitaireet la
défensedes droits de l’homme devraientêtre analyséset préciséssans délais, leur
importance,leur évolutionet leursconséquencess’avérantparfoisdramatiques(Rwanda).

La placeet le rôle desorganisationsrégionalesdes NationsUnies seraientaussià
revivifier, leur proximité, leur meilleure connaissancedesacteurs,leur adéquationaux
culturesrégionales s’avérant irremplaçables.Ainsi, le Premierministrea-t-il soulignéque
la France« nepouvait intervenirentous lieux et en toutescirconstances », que« leslimites
denosmoyensmilitaires, le coûtdesopérationsextérieuressontdescontraintesdont il faut
tenir compte».

Cesquelquesréflexionssemblentcorrespondreaux trois orientationsmajeuresde
l’ONU, tellesqu’ellessontréaffirmées :
-assurerl’autorité politiquedu Conseilde Sécurité sur lesmissionsplacéessousl’égide de
l’ONU ;
-subordonnerla participation d’unitésfrançaisesà desopérationsdes NationsUnies à des
conditionspolitiquesd’organisationsprécises ;
-renforcerl’expertisemilitaire miseà la dispositiondu ConseildeSécurité.

Autant de principesà replacerdans le contextede leur application au seind’un
monde mouvantet incertainparessence.

La documentation Française :  La Politique de défense de la France : rapport de 1ère phase / Institut des hautes études de défense nationale, 52ème session nationale, Comité numéro 1.



2.3.2. L’OTAN, lesEtats-Unis et le continent européen

Considéréecommele vainqueurpar forfait de la Guerre froide,l’Organisationdu
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) restela pierreangulairede la défensede l’Europe en
casd’agressionde l’un desesmembresou demenacecontresonterritoire.L’ensembledes
gouvernantsdesdifférentspaysmembresl’ont réaffirméavecforce lors du dernier sommet
de Washington commémorantle cinquantième anniversaire de la création de
l’Organisation. Pourautant, comme l’a réaffirmé le Présidentde la République aux
ambassadeurs « laFrance n’accepterajamais qu’une alliancerégionales’érige en Sainte
alliance pourtouset partout.Ce rôle de gendarmedu mondea étéconfié par la chartede
l’ONU auConseilde sécuritéet àlui seul ».C’est là,la difficulté de toute interprétationde
lapolitique française àl’égardde l’Alliance.

L’effondrementdu système soviétiqueet la dissolutiondu Pactede Varsovie,ainsi
queleur conséquenceimmédiate,l’éloignement -à défaut de totale disparition -de toute
menacemajeureet directeaux frontièresde l’Europe occidentale, n’onten rien modifié
cetteperception.Bienau contrairel’instabilité et lesincertitudespolitiquesdansl’ancienne
Union soviétique,ainsi quela libéralisationet la démocratisationdesEtatsde l’Europe de
l’Est conduisentla plupart de cesderniers àdemanderleur intégration dans l’Alliance,
entrainant cette dernièreà s’élargir progressivementdès lors que lesnationscandidates
remplissentun certainnombredeconditions.

Cet élargissementprogressif de l’OTAN s’accompagneconséquemmentd’un
accroissementde sa zone de responsabilitéet donc d’intérêt en Europe, lié à la
multiplication descrises et à la prise en comptede nouvellesmenaces transnationales,
commele terrorisme,les traficsde drogueet les diversesactivitésdesmafias.Il a conduit
les membresde l’Alliance, aux premiersrangs desquelsfigurent les Etats-Unis et la
France,àrevoir la stratégieet lesmissionsde l’OTAN pour lesadapter àl’évolution dece
nouveau contexte géostratégique.

Très volontaristeen matière de construction européenneet forte de sa position
originale au sein de cette organisationainsi que d’une solide expérienceen matière de
gestionde crisesau coursde cesvingt dernières années,la Francea cherchéet cherche
résolument àpromouvoir le développementdu pilier européende l’Alliance. Il ne s’agit
pasde réduireou de minimiser le rôle de l’OTAN, dont la placecentraledansle système
de défensede la France aété rappelée avecforce à plusieurs reprisespar les plus hautes
autoritésde l’Etat, maisbien d’accroîtrela responsabilitéet le poids despayseuropéens
danscelle-ci. Il ne s’agit pasnon plus de distendre,et encoremoins de rompre, lelien
transatlantiqueentre les Américainset les Européens,qui demeureun gagetangible de
stabilité et de solidarité occidentaleset un obstacle àtout retour à cet isolationnisme
américainsi dommageable pour lesEuropéensdansle passé.
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2.2.9. Quelquesréponses possibles

Il apparaît clairementque l’environnement instable de la France, notammentà
l’aube d’une mondialisationdébridée, appelledesmesures de protectiond’élémentsjugés
fondamentauxpour la préservationde l’intégrité nationale. Le soutien accruà une
francophoniepositiveseposant, nonen adversairemaisenalternativeàunepensée unique,
doit permettrela préservationde nosintérêts.

De la mêmemanière,il convientde défendresur la scènede la mondialisationceux
de nos standardsqui sont meilleurs que les autres, commepar exemple,notre système
juridique de responsabilitécivile, fondéesurlesnotionsdebon sens,appréciéen fonction
des réactionsde "bon père de famille". Le systèmede raisonnement,tapi en filigrane
derrièrele développementcheznousdu systèmejuridique américain,se traduit par des
normesqui constituentautantde rapportsde forcesauxquelsil est impératif de ne pas se
plier.

Pour préservercesnormesfrançaises,il est impératifquelesreprésentants français
soient présentset actifs danstoutes les organisationsinternationalesde quelque nature
qu’elles soient, politique, économique, sportiveou culturelle. Dansces domaines,le
recoursau bénévolatestdésuetet inefficace.Il convient desedonnerde véritablesmoyens
pour assurercette présencequi seule permettrad’endiguer les effets pervers de la
mondialisationetde la penséeunique.

2.3. Un approfondissement complexedes alliances

2.3.1.Les relations avec l’ONU

Constammentréaffirmées parles plushautesautoritésde l’Etat et reprises dansle
Livre blancde la défense,l’existenceet la prééminencede l’ONU enmatièrede règlement
des conflitsinternationauxne sauraient être remisesencause,mêmesi desvoix deplus en
plus nombreusess’élèvent dansce sens.

Le chefde l’Etat a réaffirméavec force (Discoursaux ambassadeurs,le 26 août
1999)queles NationsUniesétaient« le seullieu d’élaborationdémocratiquedesprogrès
de la conscience universelleet de l’état de droitinternational». Au vu desévénementsqui
se sont déroulés cetteannéeau Kosovo, ces proposconstituent l’affirmationtant d’une
nouvellephilosophiedansl’intervention arméeau seindesconflits internationaux (celledu
respectdes droits de l’homme imposé aux nationset du droit humanitaire),que de
l’autorité absoluedu Conseil de SécuritédesNationsUniesdansle rôle de gendarmedu
monde.C’est doncindirectement,d’unepart la voieversun élargissementde la conception
d’interventionarméeet doncdu contenude la politiquede défense,et d’autrepart la mise
en causede l’action unilatéraled’une organisation régionale quis’érigerait en « Sainte
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Alliancepourtout et partout»,bienque la Franceait étéun desacteursprincipauxdecette
organisationdansleconflit armé.

Le PremierMinistre s’est fait l’écho de cesprincipesen les réaffirmantdansson
allocutionà l’IHEDN du 22 octobre1999.Propos nuancéspar la mention selonlaquelle
« descirconstancespeuvent seprésenterdanslesquellesl’urgencehumanitairecommande
d’agir sansdélai,mais cettedémarche doitresterexceptionnelle ». Toutefois,l’adageselon
lequel l’exception fait la règle devrait nousmettreen gardecontredesexceptionsrépétées
qui trouveraient leurjustification mêmedansceprincipe.

Il ne fait cependantpasde douteque leconflit du Kosovofut la démonstrationdes
limitesde l’ONU. Le droit deveto descinq membrespermanentsdu Conseilde Sécurité,le
nombre pléthoriqued’Etatsmembresde l’ONU (185au 1er janvier1999),leur diversitéde
taille, de moyens,d’influenceinternationale,le caractèrebureaucratiqueet la lourdeurde
l’administrationonusienne,l’hétérogénéitéà la fois destroupesengagées danslesmissions
et cellede cestroupes,par rapportaumilieu danslequelsedéroulele conflit, l’évolution
lente des mentalitéset l’inertie due auxhabitudes, sontautantde facteursparalysantsde
l’action des NationsUnies.

Même si l’engagementde l’OTAN contre la Serbietirait sa légitimité morale de
plusieurs résolutionsdu Conseilde Sécuritéfondéessur le chapitreVII de la Chartedes
NationsUnies (actionen casde menacecontre la paix, de rupture de la paix et d’acte
d’agression),aucunerésolutionde l’ONU n’autorisaitjuridiquementcette interventionsous
l’égide d’une superpuissancemondiale.Précisons toutefoisque le règlementde ce conflit
se fait sur la basede la résolution1244du ConseildeSécurité.

Le fait que ces conflitsne soientplusprécédésde déclarationde guerreofficielle,
ainsi que la mise en oeuvrede telles opérationsarméesunilatéralesrisquent,en outre, de
créerdes situations qui,paradoxalement,empêcheraientl’action des tribunaux dejustice
internationale.

Enfin, la dérivenaturellede la répétitionde tellesactionsaboutirait à conforterles
initiatives d’une organisationmilitaire ou d’unepuissanceàun niveaurégionalou mondial,
et à laisserla placeau libre arbitre decelles-cidansle choix entreles bonset lesmauvais
parmi lespeuplesà sauver.On n’a quetrop vu, cesdernièresannées,desconflits barbares
ignorésdu restedu mondepour la seuleraison queles êtreshumains impliqués n’avaient
rien d’autreàoffrir que leur seulehumanité.

Le chocqueconstitua,pourun certainnombred’observateurs,le conflit auKosovo,
devait entraînerune réaction rapide et salutairedesNations Uniesdevant lesviolences
exercées auTimor oriental ces derniersmois. Massacresrépétés,exodesmassifsrelayés
avec force et efficacité par la presse internationaleprovoquèrentsansdélai la création
d’une force d’interposition, INTERFET. La Francen’a pas manquéd’y participer par
l’envoi d’un détachementà vocation prioritairementhumanitaire(antenne chirurgicale,
moyensdetransport aérien,deuxbâtimentsde la Marinenationale).

Ceci renforce la place de notre pays traditionnellement trèsprésent dans les
missionsd’observation,de sauvegardeet demaintien de la paix. C’est encorele casdans
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de nombreuxpays,notammenten ex-Yougoslavie,en Afrique, au Procheet au Moyen-
Orient. Remarquons cependant queles forces engagéesdans le soutiende la paix ont
souventà effectuer desactionsdepolice, parfois mêmedésarmées.Le maintiende l’ordre
sesubstitueau maintiende la paix, ambiguïtéqui risquede créerun troublechezceux qui
en sontlesacteurs.De lààpenserque l’évolutioncontemporainedu rôle desforcesarmées
confond les genreset par là mêmene correspondni à leur fonctionni à leur formation,
constitueun pasvite franchi.Leglaiven’a pasétéforgébouclier.

Pourquel’actuel systèmederégulationdela paix internationalesoit profondément
remis en cause,il faudrait une crise mondiale de la plus extrême gravité ou un
dysfonctionnementmajeur ausein mêmede l’organisation qui entraîneraitsa paralysie
partielleou totale.

Devant l’improbabilité d’un tel scénario à court terme, un certain nombre
d’ajustements sont envisageables.Le chef de l’Etat proposera au « Sommet du
millénaire » qui doit réunir, à New York à la mi-2000, tous les chefsd’Etat et de
gouvernementde la planète,sept principesqui soutiendraientun nouvelordremondial à
bâtir.

Le Conseil de Sécurité devraitêtre élargi, en ce qui concerneses membres
permanents,àcertains paysémergentsafin demieux refléterle monde contemporain.

Desconflits d’un type nouveauimpliquant ledroit d’ingérence humanitaireet la
défensedes droits de l’homme devraient être analyséset préciséssans délais, leur
importance,leur évolutionet leursconséquencess’avérantparfoisdramatiques (Rwanda).

La placeet le rôle des organisationsrégionalesdes Nations Uniesseraientaussià
revivifier, leur proximité, leur meilleureconnaissancedesacteurs,leur adéquation aux
cultures régionales s’avérant irremplaçables.Ainsi, le Premier ministrea-t-il soulignéque
la France« nepouvaitinterveniren touslieux et en toutescirconstances», que« leslimites
denosmoyens militaires,le coût desopérationsextérieuressontdescontraintesdont il faut
tenir compte ».

Cesquelquesréflexionssemblentcorrespondre auxtrois orientations majeuresde
l’ONU, tellesqu’ellessont réaffirmées :
-assurer l’autoritépolitique du Conseilde Sécuritésur les missions placéessousl’égide de
l’ONU ;
-subordonnerla participation d’unitésfrançaisesà desopérationsdesNationsUnies àdes
conditions politiques d’organisations précises ;
-renforcerl’expertise militairemise àla dispositiondu ConseildeSécurité.

Autant de principesà replacerdans le contextede leur application au seind’un
mondemouvantet incertainpar essence.
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2.3.2.L’OTAN, lesEtats-Unis et le continent européen

Considérée comme levainqueur parforfait de la Guerrefroide, l’Organisationdu
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) restela pierreangulairede la défensede l’Europe en
casd’agressionde l’un de sesmembres oudemenace contresonterritoire. L’ensembledes
gouvernantsdes différentspaysmembresl’ont réaffirméavec forcelors du derniersommet
de Washington commémorantle cinquantième anniversaire de la création de
l’Organisation. Pour autant, comme l’a réaffirmé le Présidentde la République aux
ambassadeurs« la Francen’accepterajamais qu’une alliance régionales’érige en Sainte
alliancepour tous et partout. Cerôle de gendarmedu mondea été confié par la chartede
l’ONU au Conseilde sécuritéetà lui seul». C’estlà, la difficulté de touteinterprétationde
la politique françaiseà l’égardde l’Alliance.

L’effondrement dusystèmesoviétiqueet la dissolution duPactede Varsovie,ainsi
que leur conséquenceimmédiate,l’éloignement -à défaut detotaledisparition -de toute
menacemajeureet directe aux frontièresde l’Europe occidentale, n’onten rien modifié
cetteperception. Bienau contrairel’instabilité et lesincertitudespolitiquesdans l’ancienne
Union soviétique,ainsi quela libéralisationet la démocratisationdesEtatsde l’Europe de
l’Est conduisentla plupart de ces derniersà demanderleur intégration dansl’Alliance,
entrainant cettedernièreà s’élargir progressivement dèslors que les nationscandidates
remplissentun certain nombredeconditions.

Cet élargissementprogressif de l’OTAN s’accompagneconséquemment d’un
accroissementde sa zone de responsabilitéet donc d’intérêt en Europe, lié à la
multiplication des criseset à la prise en compte de nouvellesmenaces transnationales,
commele terrorisme,les trafics de drogueet lesdiversesactivitésdesmafias.Il a conduit
les membresde l’Alliance, aux premiers rangs desquelsfigurent les Etats-Uniset la
France,à revoir la stratégieet les missions del’OTAN pour les adapterà l’évolution dece
nouveau contexte géostratégique.

Très volontaristeen matière de construction européenneet forte de sa position
originale au sein de cette organisationainsi que d’unesolideexpérienceen matièrede
gestionde crisesau coursde ces vingt dernières années,la Francea cherchéet cherche
résolumentà promouvoir le développementdu pilier européende l’Alliance. Il ne s’agit
pasde réduireou de minimiserle rôle de l’OTAN, dont la place centraledansle système
de défensede la Francea été rappeléeavecforce à plusieurs reprisespar lesplus hautes
autoritésde l’Etat, mais bien d’accroître la responsabilitéet le poids despays européens
danscelle-ci. Il ne s’agit pasnon plus de distendre,et encoremoins de rompre, le lien
transatlantique entre les Américainset les Européens,qui demeure ungage tangible de
stabilité et de solidarité occidentaleset un obstacle à tout retour à cet isolationnisme
américainsi dommageable pourlesEuropéensdansle passé.

Il s’agit, horscas d’application de l’article V du Traité, c’est-à-dire horsle cas
d’une menace majeure contrel’un despays membres,de permettre àl’Europe d’une part,
de mieuxprendreencomptela défensede ses intérêtsenpesantdavantagesurlesdécisions
et, d’autre part, d’être en mesurede conduirele caséchéantdesmissionsde gestionde
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crisede façonautonome.Le Présidentde la Républiquel’a d’ailleursrappelédevantl’IFRI
le 4 novembre1999:« Nous avonsbesoind’une Europecapabled’agir soit au sein de
l’Alliance atlantique,soit de façon autonomeselon la naturedescrises ».Il s’agit, en
d’autrestermes,de trouverun nouvelet véritable équilibre entre Américainset Européens.
Comme le précise le préambulede la loi de programmationmilitaire 1997-2002« le
développementdes capacitéspolitiques et militaires des Européenset le renforcementdu
pilier européende l’OTAN sont lesdeux voletsindissociablesd’unemêmepolitique ».
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3. DES DEFIS INCERTAINS FACE AUXQUELS LA POLITIQUE DE
DEFENSE DOIT METTRE EN OEUVRE UNE POLITIQUE
INTERNATIONALE AFFIRMEE.

L’avenir est imprévisibleet, au planinternational,le proverbelatin «si vis pacem
para bellum » demeured’unevibranteactualité.Aussi, larénovationde l’outil de défense
doit être le soclede notrecapacité d’agirou de dissuader.Néanmoins,les menacessont
telles quec’estunepolitiquede défenseet de sécuritéqui doit êtreétablie,cequi ne saurait
seréduireau seulvolet militaire. Enfin, cet affermissementde lavolonténationale ausein
d’uneEuropeen construction,qui s’élargit à l’Est,passe parla formalisationd’une Europe
de la défenseet de la sécuritéet par l’expressiond’une politique internationaleauservice
de la paix dansle mondeet du développement. C’estsansdouteainsi que la Franceen
Europe, endépit de l’étroitessede ses liens avecles Etats-Unis,participeraà l’éclosion
d’un monde réellementmultipolaireoù le rayonnementculturel et spirituel de la Franceet
desautrespayseuropéens pourracoexister.

3.1. La construction indispensabled’une Europe de la défenseet de la sécurité
dans le cadred’une alliance équilibrée avec lesEtats-Unis

3.1.1. A la lumière de la crise du Kosovo, le constat du traitement de la
crise

Les événementsen Bosnie-Herzégovineet plus récemmentau Kosovoont montré
tout à la fois l’acuité et l’importance de la constructionde l’Europe de la défense, mais
aussi toute son ampleuret sa difficulté. Ils expliquentaussi l’intérêt récent et accrude
plusieurs pays européenspour les propositions françaisescomme l’ont souligné les
déclarationsdeSaint-Maloetde Cologne.

Le problèmen’en reste pasmoins délicatet l’équilibre difficile à trouver. En
périodede réorganisationdesoutils de défenseet de restrictions budgétaires,il n’est en
effet pasaiséde militer pour la création,et donc le financementde nouveauxétats-majors
et organismes militaireset politico-militaireset, dansle mêmetempsfinanceret participer
au fonctionnementd’un organismeet d’états-majors déjàopérationnels,dont l’efficacité
militaire et la cohérenceont étédémontrées,en l’occurrenceceuxde l’Alliance atlantique.

Conscientsde cette réalité,de leurspropresdivisionset de l’absencederéelle unité
politique décisionnelle,les Européenshésitent à s’émanciper,sans assurance,de la
puissanceaméricaine.Les Américainsde leur côténe restentpas inactifs et ont proposé
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l’été dernier par lavoix de leur Secrétaired’Etat à la défense, M.WilliamCOHEN, une
vaste réflexionpour moderniserl’Alliance, appelée«DefenceCapabilitiesInitiative »,
l’initiative surles capacitésdedéfense.Celle-ci vise à maintenir,voire à accroîtrel’avance
technologique desforces militaires de l’OTAN, tout en assurant la cohérenceet
l’interopérabilité deleurséquipements. Lebut est d’assurerla permanencede la supériorité
militaire technologiquede l’Alliance face àtout adversaire potentiel.

Tout en agréant, dansle principe, l’objectif, la Francereste plusréservéesur son
opportunité. Privilégiercette approche capacitaireet technique, bien qu’utilepour la
crédibilité de l’Alliance, peut revenir en effet, concrètement, àfavoriser l’industrie
d’armement américaineet retarderd’autant la nécessaireet indispensablecoopération
européennedansce domaine.Surtoutelle évite le débat defond, d’ordre politique,voulu
par la Francesur la placeet le rôle desEuropéensau seinde cetteAlliance, placeet rôle
dont l’importance accrueest pourtant officiellement recherchéeet encouragéepar les
dirigeantsaméricains.

La France,dansles faits,participedoncactivementà toutesles réflexionsconduites
au seinde l’Alliance, maiselle saisittouteoccasion pourfaire valoir avecforce le point de
vue européen.Concrètement,elle pratique avec succèsce que l’on peut appelerune
intégrationmilitaire de circonstanceet occasionnelle,au serviced’un principe politique
affirmé d’autonomiededécision nationaleet européenne.

Cecompromisacceptable autorisela réflexion et la miseen placeprogressivedes
institutions européennes propresà assurerl’unité et l’autonomie ultérieuresde l’Union
Européenne,sans exclurele caséchéantune actioncommune concertée.« Il faut », a dit
M. JOSPIN le 22 octobre 1999 devant les auditeursde l’IHEDN, « définir les outils
militaires permettantde mettre en oeuvre les engagementssouscrits à Cologne, qui
impliquentdepouvoir recourirsoit auxmoyensde l’OTAN, soit àdesmoyens nationauxet
multinationaux européens ».

Concrètement,la France militepour quel’Europe de la défensese construise sur
deux axes :l’Identité européennede défenseau seinde l’Alliance, et la future "défense
commune" de l’Union Européenne, autonomepar rapport à l’OTAN, telle qu’elle est
envisagéedansle TraitédeMaastricht.

3.1.2.La France et l’UEO

Membre fondateurde l’UEO, et conscientedeslimites de l’Organisation,la France
n’en défendpasmoinssesatouts.

* La coopérationd’armement

En 1993,un GroupeArmementde l’Europe occidentale (GAEO)était créé ausein
de l’UEO. Fort de treizemembres (lesdix Etatsmembresde plein droit, plus la Turquie, la
Norvègeet la Danemark),le GAEO n’a cependantétéqu’unestructuretransitoire.Lors de
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sa réunion d’Ostende,le 19 novembre 1996,le Conseil de l’UEO a décidé de créer.
conformémentà la déclarationfaite par l’UEO à Maastrichten 1991,un organesubsidiaire
de l’UEO, l’organisationde l’armementde l’Europe occidentale (OAEO),dont le but est de
donnerunnouvelélan àla coopération sectorielle.

Il s’agit, à terme, de promouvoir l’émergence d’une véritable " Agence des
armements". L’OAEO est toutefoisla premièreinstanceeuropéennequi, dansle domaine
de l’armement,setrouvedotéede la personnalitéjuridique. La créationde l’OAEO marque
uneétapesur lavoie par laquellel’Europe peut construirecette politiqueet sedoter enfin
d’une véritableAgencedesarmements.

Parallèlement,et en dehorsde l’UEO, la France,l’Allemagne, l’Italie et la Grande-
Bretagne ont mis en place un "Organisme Conjoint de Coopération en matière
d’Armement " ou " OCCAR", afin de mener àbien la réalisationde projetsdéjà finalisés
(hélicoptère" Tigre ", satellite" Hélios 2 ", véhiculeblindé " VBCI " etc.).L’OCCAR, qui
ne disposecependant pasencorede la personnalité juridiqueet ne peut donc contracter
sous sa responsabilitépropre, préfiguresans douteà un niveau embryonnaire,ce que
pourrait être une future agencespécialiséeet ouverteà un plus grand nombrede pays
membres,ou candidatsà l’Union Européenne.

* Capacité spatiale

Depuisson inaugurationen 1993,à Torrejon,prèsde Madrid, le centresatellitaire
de l’UEO a développédescapacitésopérationnellesen s’appuyant,entre autres,sur les
donnéesd’Hélios. L’analysedesimages satellitairespermetune utilisation, dansle cadre
desprocéduresde vérification desaccordsde désarmement,de suivi ou de gestiondes
crisesou encored’unesurveillanceplus généraleà vocationmaritimeou environnementale.

S’agissantde la gestion des crises, les années1996 et 1997 ont d’ailleurs été
marquées parl’accroissementdu rôle opérationneldu centrede Torrejon. Celui-ci s’estvu
confier un rôle majeur afin que le conseil et la cellule de planification soient àmême
d’établir uneévaluation" entempsréel " de la situationen Albanie.

* Mais l’UEO sembleincapablederésoudrelescrisesde sonniveau.

Lesmenacesde guerreont changéparrapport àla périodeoù l’Europe était divisée
parle rideaude fer : denombreuxEtatssontnés,grandset petits.Dans nombred’entreeux,
il est aisé d’identifier desconflits potentiels,qui sedéroulentcependantà l’intérieur de
frontièresbien déterminées,puisqu’il s’agit, pour la plupartd’entreeux,de conflits detypes
ethniques.L’UEO a eula possibilitéd’intervenir dansle cadredesmissionsde Petersberg,
maiselle n’a passaisicesopportunités.

Cependant,on peut considérerqu’elle en a lesmoyens.Elle disposeen effet de la
cellule de planification pour l’identification des crises. Depuis 1997, l’UEO s’est
particulièrementattachée à développer les capacitésde l’organisation à s’impliquer
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directementdansdes opérations ditesde " type Petersberg".Celles-ci ne relèvent pas
directement du principe de légitime défense collective des Etats membres,mais
d’interventions desécuritépréciseset parfoisdurablesdansun contexte déterminéet sur la
based’un mandat(NationsUnies, OSCE,OTAN) ou d’une demande expressede l’Union
européenne.L’UEO a ainsi mis en oeuvredes structures (cellulede planification, comité
militaire etc.)et défini le cadred’action d’unitésmilitaires relevantde sa responsabilité.
Elle s’est dotée d’autres structures. Elle disposede groupes de forces interarmées
multinationales.

Une occasionmanquéea été leconflit au Zaïre,de mêmeque,récemmentla crise
en Albanie.Ces missionsne demandaientpasde grandsdéploiementsde moyenset, en
tout état de cause,l’UEO, pour peu qu’elle en ait eu la volonté, disposait des moyens
nécessairespourprotégerlesactionshumanitaires.Il est àregretterqu’ellesoit freinéedans
cetteentreprisepardespaysqui ont tantparticipéà sa construction.

* L’avenir prévisibledel’UEO

La crise d’identité de l’Union de l’Europe Occidentaletient à la restructuration
généraledu continent européenselon de nouvelles règlesdémocratiques.Si les textes
n’opèrent apparemmentaucune intégration institutionnelle de l’UEO, l’organisation,
héritière et dépositairedu Traité de Bruxelles, se voit néanmoinsassignerla missionde
réaliserun objectifcommunaux membresde l’Union Européenne,soucieuxde s’affirmerà
travers celle-ci,comme l’un des grandsensemblespolitiqueset militaires mondiaux, tout
enrestantfidèle à l’Alliance Atlantique.

L’objectif est bien de développerl’UEO, aussi bienen tant quemoyen derenforcer
le pilier européende l’Alliance atlantique,que d’organisationmilitaire autonome.A cette
fin, l’UEO tendraà développerlesétroitesrelationsdetravail entrel’UEO et l’Alliance et à
renforcerle rôle, les responsabilitéset les contributionsdes Etatsmembresde l’UEO au
seinde l’Alliance. Celas’effectuerasur la basede la transparenceet de la complémentarité
nécessairesentrel’identité européennede sécuritéet de défense,telle qu’elle se dégage,et
l’Alliance.

Ce travail conceptuelsur l’identité européennede sécuritéet de défenseest
quasimentachevétant au seinde l’OTAN quede l’UEO. Lesconsultationspar le biais du
conseil conjoint OTAN/UEO se sont enrichiescesdernièresannéesen particulier sous
l’impulsion desAllemandset desFrançais.

L’UEO ne doitpas êtreunie àl’OTAN par un lien de subordinationet il convientde
modifier la naturede celien pour parvenirà unevéritablecomplémentarité.Au demeurant,
l’emploi, parfois abusif,d’expressionstellesque" brasarméde l’Union européenne", voire
" d’embryon d’une future arméeeuropéenne ", susciteune équivoquequant au rôle de
l’UEO sur la base destextesprécités. En effet et en premier lieu, les conditions d’un
engagementmilitaire commun àtous lesmembresde l’Union Européenne,sansexception,
n’ont à cejour jamais étéréunies. Ensecondlieu, l’intégrationde l’ensembledesforcesde
défensedes différentspayseuropéens,au sein d’une entitéunique,parait enfin réaliste,à
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conditiond’une définition de la politique étrangèreet de sécuritécommune (PESC).Cela
étant,lesdispositionsarrêtéesàMaastrichtont marquéuneorientationapriori irrévocable.

3.1.3.Les objectifs européens possibles

De manièreassezparadoxale,les objectifs de défensede l’Europe sont et seront
moinsambitieuxqueceux dela France. Defait, lesobjectifsdedéfensede l’Europeseront
vraisemblablementuniquement territoriaux, à savoir, la défense stricto sensu des
frontières,au moinsdansun premiertemps.Ce quecertains ontappeléla résolutiondes
crisesde conscience,en opposition àcellesde sécuritéou d’intérêt,ne concernepaspour
l’instant l’Europe, et ce, pour de nombreuses raisonstenant à la constructionmême de
l’Europede défense.

En effet,on imaginedifficilement, à courtterme, une intégrationde l’ensembledes
forcesnationalesde défensede chaquepays dans uneEuropesouveraineet décisionnelle.
Que l’on parlede volontéde constructiond’uneEuropede défensecommele font d’une
voix unanimetant le Présidentde la République (discoursaux ambassadeurs)que le
Premier ministre (allocution devant l’IHEDN) est une chose, que l’on transfère
concrètement lescomposantesparticulièresde ladissuasion àla Françaiseà l’Europeen est
une autre.

Il faut d’ailleurs noterquele seulsujet dutransfertde l’armenucléaireà uneEurope
de défenseest non seulementquasimenttabou,mais surtout,et pour l’heure, n’autorise
aucune réponseou mêmetentativede prospectivelorsquele sujet est soulevé.En outre,
une absenced’intégration complète justifierale maintien de politiques nationales de
défensede chaque payseuropéenet doncd’objectifspropres.

Les règleseuropéennesactuellesde fonctionnementne permettront sûrementpas
l’implication de l’Europe dansla solutionde crisesd’intérêt ou de conscience.Ainsi, on
perçoit difficilement une implication de l’Europe dans la solution de crises detype
Malouines(intérêtpurementnational),oude typeTimor (conscienceinternationalecertes,
maispour laquellede nombreuxEtatseuropéens peuventne passe sentir concernés).De
fait, commeles Etats-Unis,l’Europen’a pasvocationà éteindretousles foyersde crise du
monde.

Il convientd’éviter que, dansles prochaines décennies,la future Europede défense
ne renonceàrésoudre descrisesd’intérêtou de conscience,pour secantonner,purementet
simplement, àcellesde sécurité,à savoirla conservationde l’intégrité de son territoire de
l’Atlantique à l’Oural, et la préservationdeséquilibresintérieurs,territoriaux et ethniques,
surtouten cequi concerneson limesoriental.
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Il n’en demeurepasmoins que, du fait notammentdes contrainteséconomiques,
l’Europede la défensepeutcommencerpar seconstruiresur le plan industriel. La fusion
AérospatialeMatra etDasaenestuneillustration. D’autresarbitragesserontplusdélicats.
maisinévitablesdans les toutesprochainesannées.Peut-onpar exemple,raisonnablement
imaginerpourGIAT Industriesun avenir autrequ’européen?

De nombreuses synergies devront semettreenplaceauniveaueuropéenpermettant
de ce fait une meilleurerationalisationdes dépenseset desénergies.Celles-cipourraient,
par exemple, semanifestersur le plan de la constructionnavale.L’Europe aura t-elle
besoin de plusieurs porte-avionsou peut-on imaginerune compressionà ce niveau.
Permettra-t-onainsi aucharou àl’avion européen de passerdustadedesintentionsà celui
de laréalité ?

Si cette mise en communde moyenset d’hommesdevait intervenir,on pourrait
enfin comparersignificativementlesbudgetsde défenseaméricainet européentant sur le
plan quantitatif,quesurtoutqualitatif. Il neconvientdonc pas d’entrerencompétitionavec
les Etats-Unis,maisde faire et surtoutde concevoirdifféremment...

3.1.4. Lanécessitéd’une défenseeuropéenne

L’Europe est tributaire des Etats-Unispour assurersa sécurité.Ceci contribue à
fragiliser sa crédibilité internationale.Le traité d’Amsterdamprévoit que "la politique
étrangèreet de sécurité communeinclut l’ensembledesquestions relativesà la sécuritéde
l’Union, y comprisla définition progressived’unepolitiquededéfensecommune".

L’intervention de l’OTAN au KOSOVO fut un succès militaire,mais a mis en
évidence desfaiblessesopérationnelleset la supérioritédescapacitésdesAméricainssur
lesEuropéens. Lespayseuropéensde l’OTAN ont allouémoitié moinsderessourcesà leur
défensequeles Etats-Unis.Lesdépensesglobalesdedéfense 1999sont inférieuresde près
demoitié àcellesdesEtats-Unis (140milliardsde dollars). Le déficiteuropéenest surtout
celui de sacapacitédeprojectiondestroupespourdesdéploiementtype KFOR ou SFOR.

Le Conseil de COLOGNE lance le chantier de la défenseeuropéenne.Les
Européensont affirmé leur volonté de se doter de capacités militairesautonomeset
d’intégrerau seinde l’U.E., l’Union de l’Europeoccidentale,seule organisationà prévoir
des garantiesmilitaires de défense collective.Pour autantles Etats européensréaffirment
que l’Alliance Atlantique reste le fondementde la défensecollective. L’intentionest de
mettreenplaceun véritabledispositifde gestiondescrisesconduitpar l’U.E., grâceauquel
les Etatsmembresde l’Union, tant ceuxqui sontmembresde l’OTAN, que les neutreset
lesnon-alliés, pourrontparticiper pleinementet sur piedd’égalité aux opérationsdel’U.E.

Le Présidentde la Républiquea affirmé à STRASBOURG,le 19 octobredernier,
son intention de placer ledossierde la défense européenneau centrede la présidence
françaisede l’Union, au coursdu deuxièmesemestre2000.Il avait déjàévoqué,le 3 juin
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1999,trois axes prioritaires: le processusde décision,l’expertisemilitaire et lesmoyens
militaires. Abordant,le cadre institutionnel,il a proposé la création d’une instance
permanenteà BRUXELLES auprèsde Javier SOLANA, nouvellementchargé de la
politique étrangèreet desécurité de l’U.E.

La PESCprend corps.JavierSOLANA, ancien secrétaire généralde l’OTAN a été
désignépour donnerenfin un vrai visageà l’Europe sur le plan international.Il a déclaré
que leprocessusd’intégrationeuropéennene sauraitselimiter à un simpleélargissement,
mais devrait comporter" un élargissementde sa substancealors que la création d’une
identité européennede sécurité et de défense est indispensable".Pour autant, le
renforcement de cette identité ne signifie nullement " un affaiblissement du lien
atlantique ".

3.1.5. La France, la PESC et l’OTAN

L’OTAN resteraun partenaire incontournablecompte tenu de sa place dans les
domaines économique,militaire et stratégique.

Politiquement, l’Alliance Atlantique demeurel’élément essentielde la défense
collective del’Europe.Et mêmesi « l’U.E. doit pouvoir assumersesresponsabilitésdans
un mondemultipolaire», le Présidentde la Républiquerappelle« le lien indéfectiblequi
unit les Etats-Unisà l’Europe ».

On peut admettrequeles Etats-Unis,via le Pentagone, encouragentlesEuropéensà
dépenserpluspour leur sécurité,stigmatisentla réductiondesbudgetsmilitaires du Vieux
Continent. Maisl’approcheest aussischizophrénique -l’Europe doit être forte mais pas
trop. La psychiatrievient au secoursd’un collaborateurde la Maison Blanchequi estime
que l’Identité Européennede Sécuritéet de Défense, "relèveplusde la psychiatriequede
la diplomatie".Plussérieusement,MadeleineALBRIGHT décrit leslimites expriméespar
les trois D: non découplage(pas de relâchement des liens transatlantiques), non
duplication (pasde structuresou de moyensfaisant doubleemploi), non discrimination
(pasdepositions plusfavorables pourlesmembresde l’U.E)...

Après n’avoir pu obtenir pour l’Europe un despostesclés au niveau desgrands
commandementsde l’OTAN, la France s’est engagéevers la promotion de l’Identité
européenneen matièrede défense.Lesdémarchesentreprisesen 1995et 1996(nouvelles
structuresde commandement,relations OTAN/UEO, conceptde GFIM9 , participation
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dans1’ Etat-Major chargéde la planification) ont illustré les difficultés et les limitesde
réformerl’OTAN del’intérieur. Il fallait doncrééquilibrerlesrelationsOTAN/Europe.

Les Européensont tenu à montrer, d’une part, leur volonté de faire prendre en
compteleur point vue diplomatiqueà Rambouillet,et, d’autrepart, leur solidarité durant
toutes les opérationsmilitaires ainsi que leur volonté de participer au processusde
décision,et sur le terrain,de façon significative.

L’évolution dela position britannique,formaliséeparla Déclarationde Saint-Malo,
et,plus récemment, le traitéde Colognedetransformerl’Eurocorpsen corpsd’action rapide
européenconstituentdes élémentsnotablespour densifier la politique de défensede
l’Europe.

Malgré le programmede réformede l’OTAN depuis1998,la crise du Kosovo a
avivé la nécessitépour les Européensde se doter d’un outil militaire autonomeet
complémentaire desaméricains.

L’initiative de la Francepour unepolitique de défensede l’Europeconstitueun essai
à transformer durantla prochaine présidencefrançaise. L’acquisition d’une autonomie
stratégiqueminimum seraitd’ailleurs le projet que laFrancepourrait avanceren direction
desesalliés européens

Comblerun fossétechnologique,gérerdescrisesde proximité, mettreen placedes
critères de convergence descapacitésmilitaires, sont des défis que,pour asseoir la
crédibilité de sa volonté de politique de défense, l’U.E. devra prendre en compte
rapidement.

3.2. L’affirmation d’une politique internationale prônant un monde
multipolaire et la présencede la France et de l’Europe

3.2.1.L’accompagnement d’une politique internationale

La France, dansle cadrelarged’une politique de défense,est amenéeà développer
nombre d’actions liées à sesintérêtsde puissance,dans les domainesles plus divers :
diplomatique,militaire, économiqueet culturel. Lesresponsabilitésqui sont les siennes
trouvent danschacunde cessecteurs desdomainesd’application touchantà la protection
desintérêts fondamentauxdu pays.

En matièrediplomatique,il n’est pas nécessairede rappelerla position de notre
pays enversl’ONU. C’est surles orientations nouvellesde la France quenotre intérêtdoit
seporter.Quelquesaxesmajeursméritentd’êtresoulignés.
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3.2.1.1.L’Amérique du Sud

Les alliances latines, longtempssecondaires,connaissentun développementrécent,
à la fois au niveau européenet mondial.Focaliséesur lesrelations franco-allemandeset
franco-britanniques,enraisondel’importancedecesdeuxpartenaireseuropéensau seinde
la Communauté,notrediplomatieprenden comptela présenceplus affirmée de l’Italie et
de l’Espagne,notamment.Des accordsdansle domainede l’industrie de défense(frégate
Horizon, systèmeHelios), de la coopérationdespolices (FIEP),descréationsde forces
européennes(EUROFOR,EUROMARFOR 1995),renforcéespar desvisitesofficielles de
chefsd’Etats,notammentcelle du Présidentde la Républiqueà Madrid marquentl’intérêt
de laNationpourla rive norddela Méditerranée.

Ces allianceslatinesméditerranéennesne doivent pasfaire passersoussilence la
latinité sud-américaine.Le désirsouventexprimé del’Argentine, du Chili et à un niveau
moindredu Brésil, de participerà l’aventureeuropéenneen raisonà la fois de leur passé
historiqueet de l’influence dominatricede leur voisin nord-américain,permetde penser
quesetrouvelà unenouvellevoie. Le fait quele Brésil ait récemmentmentionnéla France
commepuissancelatino-françaised’outre-mer,via la reconnaissancede la réalité de la
Guyanefrançaise,le fait que ce département françaisd’Outre-mer, qui a la taille du
Portugal, soitla plate-formeirremplaçabledu programmespatialeuropéen,qu’en outrece
territoire soit destinéà recevoirla qualitéd’européenau seinmêmed’un autrecontinent,
ouvrentla voie àdesorientationsdiplomatiquesjusque-làendemi-teintes.

Cettepolitique latine est,de plus,directementliée auxintérêtsqui sontlesnôtresen
Méditerranée.

3.2.1.2. LaMéditerranée

Le Présidentde la République10 souhaitait proposerque se tienne, en 2000, le
premiersommetde tousleschefsd’Etat et de gouvernementdu bassinméditerranéen,dans
la voie d’unerelancedu processusde Barcelone.Cetteconférence,tenueen 1995,a dégagé
un certainnombrede principescorrespondantàdesintérêts partagés: état dedroit, respect
deslibertéset desdroitsde l’homme,non-ingérencedanslesaffairesintérieuresd’un Etat,
nonrecoursà la force, luttecontrela criminalitéorganisée,les traficsdedrogueet d’armes,
respectdes traitésdedésarmementet denon-prolifération...

Au-delà de ces principesdont la lecture peut être nuancéeau vu d’événements
récents,force est de constaterque la Méditerranéedemeureune zone d’instabilité, de
conflits d’intérêts,de problèmesde communicationtout à fait particulière. Laguerredu
Golfe, lesconflits répétésenex-Yougoslavie,le terrorismeislamique(Algérie,Egypte), les
difficultésde miseenoeuvredela paix auMoyen-Orient,la questionkurde, celledu Sahara
occidental,les tensionsincessantesentre la Grèceet la Turquie sontautantde révélateurs
de malaises,de crises, de dysfonctionnements.Ceux-ci trouvent leursource dans les
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problèmes économiquesinternes, la disparitédes richessesdes Etats riverains et les
migrationsquecelaentraîne,lasurnatalitédes nations jeuneset le sous-emploi,l’étroitesse
deseauxméditerranéenneset lesrivalités enmatièrede zonesde pêche,la vastequestion
del’approvisionnementen eau,cellede la pollution...

Mais au-delà d’un tableau trop pessimiste, la relance des relationsfranco-
algériennes,le raffermissement continu desliens avec la Tunisie, ainsique le Maroc, la
part prisepar notrepaysau règlementdu conflit et à l’établissementd’une paix durable
entreIsraël et le futur Etat palestinien,la relative normalisationdes relations franco-
lybiennes,la position de la Francequant à l’embargo sur l’Irak, sont autantde facteurs
positifs dans la voie de la constructiond’un espacede paix, de coopérationet de
développementenMéditerranée.

3.2.1.3.L’Afrique

Au-delà du Maghreb,c’est vers l’Afrique que la France est traditionnellement
tournée.Les accordsde coopérationet de défense sontles instruments essentielsde sa
politique.

Il n’est pas nécessaired’insister sur les difficultés les plus variéesque connaîtce
continentpourparvenir àun niveaude développementsatisfaisant. Leur seule énumération
suffit par contrepour convaincrede l’absoluenécessitéd’aider l’Afrique à surpasser ses
maux,tant pour être fidèleaux lienstissésaveccertains paysà traversl’Histoire, quepour
assurerun niveaude développementéconomiquequi garantissela paix.

Les accords de défense,mis en place à l’issue de la décolonisationvoient leur
conceptionet leur champ d’applicationélargis.Les unités déployées dans certainspays
africainspar desaccordsbilatérauxdemeurent indispensables enassurantune prévention
decrisenon négligeableet en permettantdesinterventions à trèscourttermequi endiguent
la diffusion de la crise. Mais l’essentiel demeureun travail de fond qui concilie la
recherchedu développementéconomiqueet une conceptiondémocratiquede la conduite
desEtats.La seule défensecèdela placeà la coopérationet à l’assistance.LaFrance adans
ce senscrééle RECAMP (RenforcementdesCapacitésAfricainesde Maintien de la Paix)
ainsi qu’un centrede formation au maintien de la paix en Côte d’Ivoire. Celarejoint la
philosophiede la sécuritédesNationsUniesqui passeraitavanttout par les organisations
régionales.Il est enfin à remarquerque si la Franceconsolide sesliens avec les pays
africains francophones, elles’ouvre simultanément àceux non francophones,comme
l’indiquent lesdéplacementsdu chefde l’Etat.

3.2.1.4.La Francophonie

La culture est un facteurnon négligeablede l’influence françaisedansle monde,et
au premierchef la francophonie.Constamment relancée, elleconstituela vitrine de notre
cultureet l’illustration desliensque nousavonstissés avecun certainnombredepeupleset
de pays tout au long de l’Histoire. Maisforce est de constaterla place de plus en plus
prééminente,dansle monde,de la langueanglaise,audétrimentdu français.
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La diffusiondenotre langue,surla planète,neconstituepasun objectifen soi.mais
bien un desmoyens privilégiésde faire face à un mode de mondialisation,celui de la
penséeunique.

L’usageperpétuédu françaisdansun certainnombrede réunionset d’assemblées
internationales,les sommetsde la Francophonie,la présencede plus en plus réduite des
Alliances françaisesdans le monde ne sauraient suffire à endiguer la montée de
l’hégémonied’une langue.C’estpar lebiais desmoyens nouveauxde communicationque
le françaisdoit s’affirmer,selonunepolitique et dansdestermesqui, malgrél’existencedes
institutions de la francophonie,ne paraissentpas encoredéfinis. La francophoniepourra
alorscontinuerà vivre.

3.2.1.5.Le reste du monde

Les actionsentrepriseset renforcéesen matière de politique internationalene
doiventpascacher leslacunesde cettepolitique. Notreprésenceen Europecentraleet en
Asie, notamment,montresesfaiblesses, mêmesi l’Union européennetisseavecelles des
liens, en grande partieà l’initiative de la France(ASEAN - MERCOSUR).Mais le propre
de la politique internationaleest la mobilité, le changementconstant de situations.
L’actuelle placeprédominanted’une superpuissancedansles relations internationalesne
signifiepasquele monde soitunefois pour toutesdéfini. A titre d’exemple,l’apparitionde
tensionsdansles relationssino-américaineset la récentevisite du premierdesChinoisà
Parisdémontrentla possibilité d’une nouvelle orientationde notre action diplomatique
entraînantla présenceréaffirmée dela France sur lascèneinternationale.

3.2.2.La puissancefrançaise dans la mondialisation de l’économie

Notion complexeaux acceptionsmultiples,on peut considérerque la puissanceest
caractérisée principalementpar deux éléments : une indépendancevis-à-vis des autres
acteurs,et unedépendancede cesderniers vis-à-visdu puissant. Entendude la sorte,peut
on dire alorsquela Francesoit encoreunedesgrandespuissancesdenotremonde?

En fait, la France, sans êtrela première puissancemondiale, disposed’atouts
économiquesnonnégligeables :4ème PIB représentant3,5% du PIB mondial ; 11ème PIB par
habitant ;4ème puissanceexportatrice(secondepour les seulsservices),5,3% despartsdu
marchémondial desexportations, partsmaintenuesdepuis 25 ansmalgré la montéedes
paysémergents...

Les momentsfortsde l’ouvertureà la compétition internationalesont la créationdu
Marché commun en 1957,la plan de stabilisationde 1969, le choix de la désinflation
compétitive de1983, la libéralisation des prix et des capitaux de 1986 à 1990et la
perspectivede la monnaieunique depuis1992.Parallèlement,on observequele commerce
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extérieurfrançaisn’est pasconjoncturellement,maisstructurellementexcédentaire.Depuis
1993,la Franceestexportatricenette decapitauxà longstermes.L’Hexagonedemeureune
destinationtrèsrecherchéepar lesinvestisseursétrangers, notammentlesEtats-Unis,et ce,
en raison de saposition privilégiée au coeur de l’Europe, de la taille de son marché
intérieur,dela qualitédesesinfrastructureset de la productivitédesamaind’oeuvre.

Signeégalementd’unecourseaugigantismeauseind’un mondeenpleinemutation
où la globalisationet lamondialisation sonttoujoursplus accentuées:la fusion annoncéele
14 octobre 1999par le groupefrançais AerospatialeMatra et l’allemandDASA. Baptisé
EADS (European AeronauticDefense and Space Company), le nouvel ensemble
aéronautiqueet dedéfenseserale numérotrois mondialderrièreles américainsBoeinget
LoockeedMartin, et devantlebritannique British Aerospace.

Toutefois,bien qu’il soit incontestableque la France,tout commebon nombrede
ses voisins européens, fasse partie des Etats disposant d’une réelle puissance
technologique, tout particulièrement dans le domaine de la Recherche et du
Développement,force est de constaterqu’elle peine quelque peu à concrétiser son
formidable potentiel économique. En effet, dans ces domaines clés, il existe
indéniablementun décalageentreles capacitésscientifiquesde notrepays,et saposition
technologiqueet industrielle.Cet apparentparadoxeconduitnaturellement àla conclusion
quelaFrancen’exploitepasavecl’efficacité souhaitéesonpotentielscientifique.De fait, si
l’on comparenotre situationà celledesEtats-Unisdansle domainede la rechercheet du
développement,les indicateurséconomiques indiquent quece secteurreprésentele tiers de
la croissance américaineet quele développementdesentreprisesdenouvellestechnologies
génèresixemplois induitspourun créé.

Or noussommes encorebien loin,pour ce qui nousconcerne,de cesperformances.
De plus, si en termes relatifs,la position de la Francen’est pas mauvaise,force est de
reconnaître qu’en termesd’applications industrielles, notre payssouffre d’un retard
important.

A nousdoncde rechercheret de trouver les solutionsd’avenirpour contrecarrerou
seulementlimiter la montéedecesnouvelles menaces...
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CONCLUSION

La secondeguerremondiales’estréellementachevéele 4 septembre1994,lorsque
l’armée russequitta l’Allemagneréunifiée.Cettemêmeannée, leLivre blanc surla Défense
tirait les conclusionsdu nouvel environnementgéostratégiquede la France.Il tentait
d’identifier lesnouveauxrisqueset menacesauxquelsla Francedevaitsepréparer.

L’accélérationde la décompositionde l’ancien ordre mondial,notammentsur le
territoire européen,a fait du Livre blanc un documentd’étape.La guerreen Bosnie,puis
l’interventionde l’OTAN au Kosovo,lesinterventionsenSomalie,auRwandaet auTimor,
le regain detensionnucléaireindo-pakistanaise,le refusdesEtats-Unisde ratifier le traité
sur l’interdiction complète des essaisnucléaires(CTBT), de même que le projet de
Washingtonderenégocierle traité sur lesmissilesanti-balistiquesqui le lie à Moscousont
autantdecirconstancesqui ontconduit àprolongerla réflexion menéepar le Livre blancet
à repréciserla formulationde la doctrinededéfense française.

Ainsi, sur le plande la politique militaire, la Francea fait le choix radical de
l’armée professionnelle. Pource qui concerneson outil, l’accent est mis sur la
rationalisationet la réductiondesprogrammeslourds.

La politique militaireaffiche ainsi une cohérenceet une lisibilité certaines.Pour
autant, celle-cin’est qu’un élément de la politique de défense.Or, cette dernière est
sensiblementplus difficile à appréhender.En effet, elle est constituéede domainesaussi
variés que la politique diplomatique,la défense dumodèle économique, social,culturel
national,la politique militaires’en faisant l’écho.

Or, la perceptionimpressionnistedela politique de défensefrançaiseque l’on peut
avoir à l’issue de l’analysequi précède,résulteprincipalementdu fait quecette mise en
cohérencefait défaut. Si les raisons en sont multiples, on peut mettre en exergue les
principales.

Il ne semble pascontestableque celles-ci résidentdansun défautde volonté et
dansun manquedemoyens.On observeen effet clairementlestentativesde laFrancepour
défendre sesintérêtsdans le monde,seuleou en partenariatavecsesvoisins européens.
Pourautant,force est de constaterque lesobjectifs sont loin d’être atteints.Et si, dansle
domainemilitaire, l’Europe de la défensesembledevoir s’affirmer davantage,le choix
majeur de son organisationau sein de l’OTAN (en tant que pilier européen) ou
partiellementen dehors(au sein de l’UEO) ne semblepasencoreclairementeffectué,à
quelques moisde la double présidencefrançaise de l’UE et de l’UEO. Dans cette
perspective,il estimpératifde déterminerclairementlesintérêtsde la Franceet de l’Europe
dansle monde,et quelle est la stratégiede la seulesuperpuissancemondialeà leur égard.
Faceà la volontéde puissancedesEtats-Unis, qui,par exemple,pourrait épuiserl’Europe
dans unerelancede la courseaux armements,de la même façonquel’URSS apu en être
victime, quelleest la stratégiede l’Europe? Pour l’heure, celle-ci semblehésiter,avecune
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tendancelargementrépandued’adopteruneattitudedetype "centre-européenne"11, à savoir:
la prospéritééconomiqueauxconditions politiqueset militaires desEtats-Unis.

L’Europe serait-elle tentéepar le protectorat ?Elle n’en vivrait pasmoinsenpaix...
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